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NORMALISATION ET AGRESSION CONTRE GHAZA

DES MILLIERS DE MAROCAINS 
DANS LA RUE

DANS LE SECTEUR
DE MAHBES

L'Armée sahraouie 
cible des retranchements
des forces d'occupation

marocaines
Les unités de l'Armée populaire de
libération sahraouie (APLS) ont mené de
nouvelles attaques contre des retranche-
ments des forces d'occupation maro-
caines dans le secteur de Mahbes, leur
infligeant de «lourdes pertes humaines et
matérielles», a indiqué le commissariat
politique de l'Armée sahraouie dans son
communiqué militaire. «Dans le cadre
de la guerre de libération menée par
l'Armée sahraouie, des unités avancées
ont ciblé, vendredi, par d'intenses bom-
bardements, le poste de commandement
d'un bataillon des forces d'occupation
marocaines dans la région d'Amtirat
Lemkhinza dans le secteur de Mahbes»,
a précisé le communiqué rapporté par
l'Agence de presse sahraouie (SPS). Les
attaques de l'Armée sahraouie se pour-
suivent contre les forces d'occupation
marocaines, qui subissent de «lourdes
pertes humaines et matérielles» dans
leurs rangs, a conclu le communiqué.

CHINE
Le séisme à Taïwan

fait au moins 13 morts
Des hélicoptères ont continué hier same-
di à évacuer des dizaines de touristes
piégés depuis quatre jours par des
éboulements dans un massif montagneux
de l’est de l’île chinoise de Taïwan, sec-
ouée par un puissant séisme qui a fait au
moins treize morts, selon un nouveau
bilan.
Le tremblement de terre de magnitude
7,4, le plus puissant en 25 ans à Taïwan,
a fait aussi six disparus et plus de 1.100
blessés. Les autorités locales ont revu à
la hausse samedi le nombre de morts
après avoir récupéré trois corps localisés
la veille sur un chemin de randonnée.
Plus de 600 personnes restaient bloquées
dans des tunnels ou des zones isolées par
des glissements de terrain, alors que les
secours ont livré des vivres par hélicop-
tère à de nombreux habitants isolés,
selon l’agence locale des catastrophes.
Sur l’épicentre du séisme, Hualien, une
ville de 100.000 habitants sur la côte ori-
entale, a subi plus de 300 répliques
depuis mercredi, dont une secousse de
magnitude 5,2 samedi matin.
Selon un rapport préliminaire du Centre
local de recherche sur le génie sismique
publié vendredi, 84 bâtiments ont été «
gravement endommagés » par le trem-
blement de terre, la plupart dans le comté
de Hualien, situé à une centaine de kilo-
mètres au sud-est de Taipei.

L’étau n’en finit plus de se
resserrer sur les gens du
Makhzen à cause de leur «
deal du siècle » et de leur
trahison de la cause
palestinienne.
PAR KAHINA HAMMOUDI

P lusieurs milliers de Marocains ont
de nouveau manifesté vendredi soir
à Casablanca en soutien au peuple

palestinien, dénonçant les « massacres »
sionistes dans la bande de Ghaza et les
accords de normalisation entre le
Makhzen et l’entité sioniste, ont rapporté
des médias.
« La normalisation est une supercherie »,
« A bas l’occupation », a scandé la foule
dans un quartier périphérique de la capi-
tale économique marocaine, alors que l’a-
gression sioniste contre les Palestiniens
entre dimanche dans son septième mois.
« On est venus pour dire +non+ aux mas-
sacres barbares que commettent les sion-
istes contre des civils palestiniens, contre
les destructions à Ghaza (…)» , a déclaré
Mohammed Riahi, un des organisateurs.
« La normalisation des Etats arabes avec
l’entité sioniste lui donne le feu vert pour
continuer ses tueries contre les civils », a
affirmé Mohammed Ennouini, 51 ans,
avocat de Casablanca. 
Depuis fin 2020, le Maroc a noué des rela-
tions tous azimuts avec l’entité sioniste.
Depuis le début de l’agression sioniste
contre Ghaza le 7 octobre, plusieurs man-
ifestations de grande ampleur ont eu lieu
au Maroc pour réclamer une abrogation

de la normalisation. Selon le ministère de
la Santé Palestinien, près de 33.100 per-
sonnes, la plupart des civils, sont tombés
en martyrs à Ghaza depuis le début de l’a-
gression sioniste. Des dizaines de grands

manifs contre la normalisation-trahison
ont déjà été organisées au Maroc depuis
l’annonce du deal du siècle. Mais, la
colère populaire continue d’aller crescen-
do depuis le début du massacre massif des

femmes et enfants palestiniens avec le
silence complice des dirigeants maro-
cains.
Cette immense colère de la rue et
aggravée par une détresse sociale et une
corruption endémique érigée en « marque
de fabrique » du régime du Makhzen.
C’est dire que les heures de ce régime sont
bel et bien comptées.

K. H.

Les services du groupement de la
Gendarmerie nationale de Hassi
Messaoud dans la wilaya d’Ouargla ont
intercepté un camion chargé de plus de
172 000 comprimés de psychotropes de
marque prégabaline.
« Dans le cadre de la lutte contre la crim-
inalité organisée sous toutes ses formes à
travers le territoire du Groupement terri-
torial de la Gendarmerie nationale de
Ouargla, et suite à des informations parv-
enues aux unités du Groupement faisant
état d’un camion transportant une impor-
tante quantité de psychotropes en prove-
nance d’une wilaya voisine en direction
des wilayas du nord, le camion a été inter-
cepté sur la R.N. 03 au niveau du bassin
Hamra, commune de Hassi Messaoud,
Ouargla » a indiqué,  un communiqué de
ce corps de sécurité. La fouille du
véhicule a permis la découverte d’ « une

quantité importante de comprimés psy-
chotropes estimée à 172050 comprimés de
Pregabaline 300mg, une somme d’argent
estimée à 265000 DZD, et des téléphones
portables, ajoute la même source pré-
cisant que l’opération s’est soldée par la
saisie de 2 camions et d’un véhicule util-
isée pour le transport ainsi que l’arresta-
tion de 8 suspects ».
Un dossier judiciaire a été établi à l’en-
contre des huit mis en cause pour crime de
« contrebande du plus haut degré de dan-
gerosité menaçant l’économie nationale,
la santé publique et «la sécurité nationale,
dans le cadre d’un groupe criminel organ-
isé transnational utilisant un moyen de
transport ».
Une enquête a été ouverte. Les suspects
seront traduits devant les autorités judici-
aires compétentes après accomplissement
des procédures légales.
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LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
172 000 COMPRIMÉS 
DE PSYCHOTROPES 

À OUARGLA

ACCIDENT FERROVIAIRE
UN TRAIN DÉRAILLE 

À CONSTANTINE
Trois wagons d’un train de transport de voyageurs ont fait une sortie du rail hier à
Constantine. Selon la Protection Civile, l’accident est survenu à 01h24 au point kilo-
métrique PK 73 entre les communes de Didouche Mourad et Zighoud Youcef.
Le Protection Civile a tenu à rassurer qu’aucune victime n’a été enregistrée dans cet
accident qui a causé l’arrêt du trafic ferroviaire depuis le début de matinée.

SAHARA OCCIDENTAL ACCIDENT FERROVIAIRE

LA FUITE EN AVANT
DU MAKHZEN

UN TRAIN DÉRAILLE
À CONSTANTINE
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

Les préparatifs de l’Aïd vont bon train.
Une certaine effervescence dans les
achats règne partout avec notamment
des articles d’habillement de toutes
marques et de toutes tendances. Les prix
restent quand même pour cette saison
un peu abordable par rapport à l’année
dernière.
Les magasins et marchés de proximité
ne cessent pas d’étaler leurs marchan-
dises soient celles de Turquie, Dubaï et
Singapour ou celles des produits locaux.
Après l’Iftar, c’est l’effervescence
même dans les rues d’Alger où des
cohortes de familles se déplacent pour
leurs emplettes et surtout pour l’habille-
ment pour les petits. Cette fois, c’est
une aubaine dans certains quartiers
comme Alger-centre, Bab-El-Oued et la
rue Hassiba ben Bouali où les consom-
mateurs font le plein. Les marques de
tendances chez les jeunes comme les
chaussures sportives ou sneekers sont

écoulés entre 3000 et 8000 DA et par-
fois plus, car les magasins affichent des
prix alléchants pour séduire une clien-
tèle assez exigeante. « La tendance cette
année pour les jeunes c’est le banc sans
motif » avec un tarif de 5000 à 7000
dans pratiquement toutes les rues com-
merçantes. Avec des promotions et des
discounts, certains retrouvent le goût de
se procurer des chaussures de ville ou
mocassins aussi bien chez les hommes
que les femmes. Toutefois, un tour chez
les commerçants des grandes artères
nous renseigne sur des promotions
accordées aux femmes pour tout genre
d’habillement soit des robes de soirée,
des jeans importés d’Italie et qui font
plutôt mode, des sacs en croco, cha-
peaux et écharpes sont aussi réclamés
par les clientes. Ces articles classés
comme démarqués ont été inaccessibles
il y a quelques années. Aujourd’hui, une
robe maison avec une veste légère d’une
marque promue est cédée à 12.000 DA.
On remarque que certains magasins de

la Rue Didouche Mourad et la Place
Audin ont baissé leurs prix sur l’habille-
ment féminin. Sauf pour les articles
pour enfants dont la mercuriale n’a pas
baissé. Une large gamme est certes
offerte aux consommateurs pour un
éventail de choix, mais il va sans dire
que les prix d’un pantalon jean pour un
enfant de bas âge coûte entre 2000 et
2500, ce qui reste cher pour les petites
bourses qui cherchent l’alternative avec
des promotions dans les marchés
informels. C’est là où une fièvre des
achats est constatée jusqu’à tard la nuit.
Une paire de basket pour les jeunes est
cédée à 3000 DA et pas plus. Un pan-
talon et un gilet pour enfants ne dépasse
pas les 2500 DA et une robe pour
femme en coton peut s’écouler à seule-
ment 1000 DA. Ce qui arrange du moins
les familles à bas revenus à se procurer
des vêtements pour leur progéniture
sans trop de dépenses.

F. A. 

Le Premier ministre, M. Nadir
Larbaoui, a présidé, vendredi
soir à Djamaâ El-Djazaïr à
Mohammadia (Alger), une
cérémonie religieuse à
l’occasion de la célébration
de Laylat Al-Qadr (Nuit du
destin), au cours de laquelle
ont été distingués les lauréats
du Concours national de
récitation, de déclamation et
de psalmodie du Saint Coran,
du Concours international
d’Algérie pour la renaissance
du patrimoine islamique et du
Concours d’encouragement
des jeunes récitants du Saint
Coran.

PAR CHAHINE ASTOUATI 

C ette cérémonie, organisée sous le
haut patronage du président de la
République, M. Abdelmadjid

Tebboune, s’est déroulée en présence du
directeur de Cabinet à la Présidence de
la République, M. Boualem Boualem,
du Secrétaire général de la Présidence
de la République, M. Abdallah
Moundji, du recteur de Djamaâ El-
Djazaïr, Cheikh Mohamed Maâmoun Al
Kacimi Al Hoceini, de membres du
Gouvernement, de conseillers du prési-
dent de la République, ainsi que de
représentants du corps diplomatique
arabe et musulman accrédité à Alger et

de cheikhs de zaouïas et d’oulémas.
Lors de la cérémonie, les trois premiers
lauréats de la 4e édition du Concours
national de récitation, de déclamation et
de psalmodie du Saint Coran, de la 4e

édition du Concours international
d’Algérie pour la renaissance du patri-
moine islamique et de la 20e édition du
Concours d’encouragement des jeunes
récitants du Saint Coran ont été distin-
gués, aux côtés des membres du jury et
des récitants et des imams de Djamaâ
El-djazaïr, qui se sont vu remettre des
certificats de mérite décernés par le
président de la République.
Le premier prix du Concours national
de récitation, de déclamation et de
psalmodie du Saint Coran a été rem-
porté par Bekkari Kada, le deuxième
prix a été attribué à Abdelhak Didi et le
troisième est revenu à Mohamed
Belbekouche. Les trois premiers prix du
Concours international d’Algérie pour
la renaissance du patrimoine islamique
ont été attribués respectivement à
Abdelhalim Bichi, Abderrahmane

Dhouib et Mohamed Legriz. Au
Concours d’encouragement des jeunes
récitants du Saint Coran, la première
place est revenue à Nadir Hadj, la deux-
ième place à Rofaida Ghlamallah et la
troisième place à Abdelkhalek
Boudouda. à cette occasion, les partici-
pants et les lauréats de ces concours
religieux ont salué « l’intérêt » porté par
le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, à la promotion
de tout ce qui est au service de notre
religion. Lors de la cérémonie
religieuse, l’imam a mis en avant les
vertus du mois sacré de Ramadhan et la
noble symbolique de Laylat Al-Qadr,
soulignant l’importance de cette occa-
sion pour la multiplication des bonnes
œuvres, des invocations et des actions
de bienfaisance. Il a, par ailleurs, rap-
pelé que Djamaâ El-Djazaïr était un édi-
fice religieux chargé de « préserver le
référent religieux national ». Au terme
de la cérémonie religieuse, la prière de
Tarawih a été accomplie.

C. A. 

PRIX D’ALGER DE RÉCITATION DU SAINT CORAN 

Nadir Larbaoui préside
la cérémonie de distinction

des lauréats

À QUELQUES JOURS DE L’AÏD

Assaut sur les boutiques 

FÊTE DE L'AÏD EL-FITR
Les citoyens

appelés
à la vigilance
afin d'éviter 

les accidents 
La Direction générale de la Protection
civile a appelé, hier dans un commu-
niqué, les citoyens à la prudence et la vig-
ilance afin d'éviter les différents types
d'accidents pouvant survenir durant la
célébration de la fête de l'Aïd El-Fitr, en
particulier les accidents domestiques.
«En prévision de la célébration de l'Aïd
El-Fitr, eu égard au nombre important de
cas d'accidents enregistrés chaque année
durant cette période, en particulier les
accidents domestiques, les incendies et
les accidents de la route, la Direction
générale de la Protection civile lance une
campagne de sensibilisation qui portera
sur l'ensemble de ces risques», précise le
communiqué.  La Direction générale de la
Protection civile a appelé, samedi dans un
communiqué, les citoyens à la prudence
et la vigilance afin d’éviter les différents
types d’accidents pouvant survenir durant
la célébration de la fête de l’Aïd El-Fitr,
en particulier les accidents domestiques.
«En prévision de la célébration de l’Aïd
El-Fitr, eu égard au nombre important de
cas d’accidents enregistrés chaque année
durant cette période, en particulier les
accidents domestiques, les incendies et
les accidents de la route, la Direction
générale de la Protection civile lance une
campagne de sensibilisation qui portera
sur l’ensemble de ces risques », précise le
communiqué. A cet effet, les services de
la Protection civile recommandent l'
«extrême vigilance et le strict respect des
consignes préventives », car la plupart de
ces accidents surviennent, a-t-on
souligné, au niveau de la cuisine en raison
de la disponibilité d’équipement générant
des risques, tels que les appareils de cuis-
son, l’huile de friture, les robots
mélangeurs, couteaux, produits déter-
gents et chimiques. Il s’agit également
des jouets inadaptés ou non conformes «
représentant un risque certain pour les
enfants en bas âges, ajoute la même
source, recommandant de choisir des jou-
ets qui répondent aux normes de sécurité.
» Les parents sont appelés également à
lire et suivre les recommandations liées à
l’âge, les avertissements, les consignes de
sécurité et les instructions d’assemblage
qui accompagnent le jouet. Concernant la
sécurité routière et en raison de la forte
mobilité durant cette fête de l’Aid, la
Protection civile invite les citoyens au «
strict respect du code de la route, la
réduction de la vitesse et à éviter l’utili-
sation du téléphone portable lors de la
conduite ainsi que le port du casque pour
les utilisateurs des motocycles. »  La
Protection civile met à la disposition des
citoyens, son numéro de secours le 14 ou
le numéro vert le 1021, pour une prise en
charge « rapide ». Accidents de la route :
Treize morts et 391 blessés en 48 heures

Treize morts et 391 blessés 
en 48 heures 

Treize personnes ont été tuées et 391
autres blessées à la suite d’accidents de la
route ont été  enregistrés au cours des
dernières 48 heures dans plusieurs
wilayas du pays, selon ce qui a été rap-
porté hier par les services de la direction
générale de la protection civile Les unités
de la Protection civile ont enregistré 323
interventions, suite à plusieurs accidents
de la circulation survenus les réseaux
routiers à travers plusieurs wilayas du ter-
ritoire national. Les blessés ont été pris en
charge sur les lieux des accidents, puis
évacués vers les structures sanitaires
locales par les secours de la protection
civile. R. N.
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LA MORT DU CYGNE

Deux adolescents découvrent le corps sans vie
femme dans Central Park. Le médecin légiste
ne parvient pas à déterminer exactement l'ori-
gine du décès. Des indices mènent Elliott
Stabler à un sans-abri, témoin direct du meur-
tre. Mais celui-ci souffre d'aphasie et peut dif-
ficilement s'exprimer. Pour résoudre l'affaire,
le détective refait équipe avec Olivia Benson.
Ils découvrent bientôt que le mari de la victime
entretenait une liaison.
Un épisode haletant avec de nombreux rebon-
dissements. On retrouve avec bonheur le duo
Stabler/Benson.

20h15

ACIDE

Dans le Nord de la France, Michal est employé
dans une entreprise d'équipement de construc-
tion. Divorcé d'Elise, il partage avec elle la
garde de leur fille Selma, qui, à 15 ans, vit très
mal la séparation de ses parents.
Parallèlement, Michal connait une situation
professionnelle tendue et a maille à partir avec
la justice. Son seul rayon de lumière, Karin,
qu'il compte rejoindre prochainement en
Belgique. Seulement, tout se précipite quand,
après une période caniculaire, des pluies
acides commencent à s'abattre sur la région.
Ces précipitations, extrêmement dangereuses
sèment vite la panique.

20h06

4 MARIAGES 
ET UN ENTERREMENT

À Londres, Charles, 32 ans, est un célibataire
endurci qui a eu un grand nombre de
conquêtes dans sa vie. Autour de lui, les
mariages se multiplient et sa seule joie dans
ces festivités est de retrouver son groupe
d'amis. Parmi eux, il y a Scarlett, sa coloca-
taire, Fiona, secrètement amoureuse de lui,
Matthew et Gareth, un couple homosexuel,
Tom, un aristocrate benêt, et David, son frère
sourd-muet. Lors d'une noce, le jeune homme
fait la connaissance de Carrie, une belle
Américaine libérée dont il s'éprend...

20h00

RWANDA, 
VERS L'APOCALYPSE

20h06

SEULS FACE À L'ALASKA
EXPÉDITION GRAND FROID

Parti en expédition, Marty s'aventure en ter-
rain dangereux et échappe de peu à la mort
lorsqu'il traverse la glace et tombe dans une
eau gelée. Parallèlement, Lauro se rend dans
une zone isolée, bien décidé à mettre en place
un camp qui servira de base pour de futures
explorations. Mike utilise des rondins de bois
pour bâtir un pont qui lui permettra de fran-
chir une rivière. Confronté à un manque de
nourriture, Cub finit par trouver son salut en
abattant un cerf. Enfin, Daniel doit faire face à
divers obstacles pour rejoindre l'île où il désire
capturer des loutres...

20h10

LES PETITS MEURTRES
D'AGATHA CHRISTIE

Swan Laurence reçoit une mystérieuse lettre
d'Emilie Longuet, une très riche héritière.
Pourtant, elle est morte depuis trois mois dans
son château. Pendant ce temps, Alexina
Laurence, mère du commissaire et amie de
Geneviève, la secrétaire de la défunte, dirige
une séance de spiritisme dans cette grande
demeure. Le fantôme d'Émilie affirme à une
domestique prénommée Daisy qu’Émilie a été
assassinée. Mais le commissaire Laurence ne
croit pas aux revenants. Il commence son
enquête en soupçonnant tout le monde...

20h05

DONNE-MOI DES AILES

Thomas, qui vit chez sa mère depuis la sépara-
tion de ses parents, doit passer cinq semaines
chez Christian, son père. L'adolescent délaisse
donc les jeux vidéo, auxquels il est accro, pour
se rendre en Camargue chez ce scientifique qui
s'est mis en tête de trouver une route plus sûre
pour la migration des oies. Contre toute
attente, Thomas se prend finalement de pas-
sion pour les volatiles et décide de les emme-
ner en Norvège avec son père. Quand les auto-
rités sur place menacent de prendre les
oiseaux, Thomas décide de les accompagner
en ULM jusqu'en France.

20h09

HUDSON ET REX
SUSPECT N°1

Dans les vastes étendues sauvages de Terre-
Neuve, un drame se noue lors d'une banale
escapade. Une violente dispute éclate soudain
entre Derek et Serena, poussant celle-ci à
s'éclipser, seule, dans les contrées inhospita-
lières. Ne la voyant pas revenir, le jeune
homme, inquiet, alerte les forces de l'ordre de
St John qui se mobilisent immédiatement pour
retrouver la jeune femme. Naturellement, les
soupçons se cristallisent autour de Derek qui
devient la cible prioritaire de cette enquête à
haut risque. L'inspecteur Hudson et son
équipe doivent faire preuve de la plus grande
perspicacité.

20h10
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Un million de morts en trois mois : c’est l’ef-
froyable bilan du génocide qui a ravagé le
Rwanda à partir d’avril 1994. A l’époque,
l’Elysée minimise les faits. Or, il apparaît dés-
ormais que la France a joué un rôle contro-
versé dans ce massacre orchestré contre les
Tutsis. La planification de cette catastrophe de
grande ampleur a été mise au point par des
élites, qui s’inspirèrent de l’expérience hitlé-
rienne et oeuvrèrent à conditionner les esprits.
L’analyse des faits remonte à 1959, quand le
pays était encore sous tutelle belge. Elle se
double de témoignages inédits, notamment
celui de Paul Kagame, actuel président du
Rwanda.
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Le Mouloudia d'Alger a
consolidé sa première place
au classement général de la
Ligue 1 Mobilis de football, en
battant la lanterne-rouge, l'US
Souf, sur le score de trois
buts à zéro, en match disputé
vendredi soir au stade du 5-
Juillet (Alger), pour le compte
de la 22e journée, ayant vu la
JS Saoura "se réveiller", en
allant s'imposer (2-1) chez
l'ASO Chlef, au moment où la
JS Kabylie s'est inclinée (1-0)
à Biskra, alors qu'elle avait
commencé par tenir bon
pendant 97 minutes.

Après avoir buté sur une
défense ultra-hermétique
des Soufis, le Doyen a fini

par trouver la faille dans le temps
additionnel de la première mi-temps
(45'+3), grâce à son avant-centre
Kheireddine Merzougui, ayant
ouvert le score (1-0), avant que
Zougrana et Ouattara ne corsent
l'addition, respectivement aux 67' et
86'.
Un précieux succès, sans forcer, qui
permet au MCA de porter son capi-
tal à 52 unités, alors que l'USS reste
bon dernier, avec seulement sept
points au compteur. De son côté, et
après une longue série de mauvais
résultats, à domicile comme à l'exté-
rieur, la JS Kabylie avait commencé
par avoir un petit sursaut d'orgueil à
Biskra, où elle a tenu bon pendant
plus de 97 minutes avant de s'effon-
drer à quelques encablures du coup
de sifflet final, après un but assassin
de Larbi Khoualed (1-0).
Une défaite qui enfonce un peu plus

les Canaris, déjà en crise avant cette
22e journée, et qui les oblige à réa-
gir, au risque de chuter dangereuse-
ment dans les abysses du classe-
ment.
En revanche, avec ce succès à l'arra-
chée, les Zibans réalisent très une
bonne affaire, en se hissant directe-
ment à la septième place, qu'ils
occupent provisoirement seuls, avec
31 points. Pour sa part, la JSS, qui
restait sur une défaite à domicile
contre le MCA au cours de la précé-
dente journée, s'est bien ressaisie ce
week-end, en allant ramener une
précieuse victoire de son déplace-
ment chez l'ASO Chlef.
Un succès assuré dès la première
mi-temps, grâce aux réalisations de
Souibaâ (32') et Fettouhi (45'+1),
ayant permis aux Bécharois de réali-
ser une assez belle remontée au clas-
sement général, en passant provisoi-
rement de la 11e à la 8e place, avec

30 points. Ce qui n'est pas le cas
pour l'ASO Chlef, qui après ce
revers inattendu à domicile reste
scotché à sa 13e place, avec 24
points, et se voit sérieusement
menacé de relégation.
En effet, les candidats au maintien
ES Ben Aknoun et le MC Oran
pointent juste derrière, avec respec-
tivement 20 et 19 points, tout en
ayant un match en retard chacun. Ce
qui est loin d'arranger les affaires
des Chélifiens.
Un peu plus tôt dans l'après-midi,
c'est le NC Magra qui avait réussi
une bonne affaire, en repartant avec
une précieuse victoire (2-0) de son
déplacement chez le MC El Bayadh.
Une victoire obtenue en toute fin de
match, grâce à Demane (74') et
Moussaoui (90'+6), et qui permet au
NCM de se hisser provisoirement à
la 12e place du classement général,
avec 25 points, au moment où après

ce revers inattendu à domicile, le
MCEB recule à la 10e place, avec
28 points.
Le bal de cette 22e journée s'était
ouvert jeudi soir, avec une difficile
mais précieuse victoire du CR
Belouizdad sur l'Entente de Sétif (2-
1), ayant permis au Chabab de
reprendre provisoirement la place
de Dauphin, avec 38 points, alors
que l'Aigle noir reste cinquième,
avec 34 unités au compteur.
Les péripéties de cette 22e journée
se poursuivront samedi, avec le
déroulement des matchs ES Ben
Aknoun - USM Khenchela (15h45)
et CS Constantine - Paradou AC
(22h00). Pour sa part, le duel MC
Oran - USM Alger a été reporté à
une date ultérieure en raison de la
participation des Usmistes aux
quarts de finale (retour) de la Coupe
de la Confédération africaine
(CAF).

LIGUE 1 MOBILIS

Le MCA et la JSS sans pitié, 
la JSK s'effondre dans le money-time

L’entraîneur tunisien Yamen Zelfani
a annoncé son départ de l’USM
Khenchela (Ligue 1 Mobilis de foot-
ball), deux mois après son arrivée en
remplacement de Nadir Leknaoui.
» J’annonce la fin de ma deuxième

expérience en championnat algérien
avec l’USMK, qui est la plus courte
de ma carrière sportive. C’était un
honneur pour moi d’entraîner
l’USMK en six matchs avec un bilan
de deux victoires,
deux nuls, et deux défaites. J’ai
trouvé l’équipe à la 10e place et je la

quitte à la 7e position avec un match
en moins contre le CR Belouizdad »,
a-t-il écrit jeudi soir sur son compte
Facebook. L’USMK est le deuxième
club algérien dirigé par Zelfani (44
ans), après avoir eu une brève expé-
rience en 2020 sur le banc de la JS
Kabylie. Son compatriote Mourad
El-Okbi avait démarré la saison avec
l’USMK, avant de résilier son
contrat en novembre dernier pour
des raisons familiales et profession-
nelles.
En attendant la désignation d’un

nouvel entraîneur, la direction du
club a confié l’intérim à l’entraî-
neur-adjoint Abdeldjalil Louaïl.
La formation de Khenchela reste sur
une élimination en 1/8es de finale de
la Coupe d’Algérie concédée le 30
mars dernier à domicile face au MC
Alger (1-2).
Les coéquipiers du capitaine
Abdelhakim Sameur tenteront  de se
racheter samedi, en déplacement
face à l’ES Ben Aknoun (15h45), en
match comptant pour la 22e journée
du championnat.

LIGUE 1 MOBILIS 

L’entraîneur tunisien Zelfani annonce 
son départ de l’USMK
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Au grand dam de la
communauté internationale, le
Maroc persiste et signe. Le
Makhzen vient de rappeler
une fois de plus que le Maroc
n’entend nullement appliquer
les résolutions de
l’Organisation des nations-
Unis (ONU) et de son conseil
de sécurité s’agissant du
Sahara occidental. 

PAR KAMAL HAMED

P oursuivant sa politique de fuite en
avant, Rabat considère, en effet,
ce territoire comme faisant partie

intégrante de son territoire.  Cette posi-
tion marocaine a été exprimée jeudi de
vive voix à l’Envoyé personnel du
secrétaire général de l’Organisation des
nations unies (Onu) au Sahara
Occidental, M. Staffan De Mistura.
C’était lors de ministre marocain des
Affaires étrangères,  Nasser Bourita, le
4 avril à Rabat au Maroc, avec le diplo-
mate onusien. Le chef de la diplomatie
marocaine a rappelé les fondamentaux
de son pays s’agissant de la question du
Sahara Occidental. Rabat a insisté sur la
relance du processus politique des
tables rondes avec la participation de
toutes les parties impliquées sur la ques-
tion du  Sahara. Cette forme a été, pour
rappel,  rejetée par le front Polisario à
cause des tergiversations et des manœu-
vres du Maroc. L’Algérie aussi, pays
observateur lors des négociations entre
les deux belligérants à savoir le Maroc
et le front Polisario, a dit non au format
des tables rondes qui n’ont abouti à
aucun résultat concret. Comme deux-
ième condition posée par le Maroc, il y
a l’impératif d’imposer comme seul
cadre aux négociations l’Initiative
Marocaine d’Autonomie. En somme Le
Makhzen veut imposer l’option de l’au-
tonomie du territoire du Sahara occiden-

tal comme seul cadre de la solution
faisant ainsi fi des résolutions du
Conseil de sécurité de l’ONU  qui sont
on ne peut plus claires puisqu' il est
question de l’option  du droit à l’au-
todétermination du peuple sahraoui.
Dans sa fuite en avant le Maroc refuse
de revenir au processus des négocia-
tions au moment où « le cessez-le-feu
est violé quotidiennement par les mil-
ices du « polisario » (sic). Or , sur ce
dernier point c’est le Maroc, par ses
agissements, qui a rompu le cessez-le-
feu en violant les résolutions de l’ONU.
Le front Polisario  n’a fait alors que réa-
gir à ces provocations en revenant à la
lutte armée.  Cette position marocaine a
, en toute logique, suscitée une réaction
des sahraouis. Le ministère des Affaires
Étrangères de la RASD (république
arabe sahraouie et démocratique), a

rendu public un communiqué dans
lequel il restitue la vérité et répond aux
allégations de Nasser Bourita. Le com-
muniqué accuse le Maroc d’avoir
rompu le cessez-le-feu de 1991 en
attaquant la zone tampon d’El
Guerguerat en date du 13 novembre
2020. Apparemment le Maroc poursuit
sa politique de manœuvre dans le but
d’entraver toute négociation sérieuse
devant aboutir à l’autodétermination du
peuple sahraoui. Des manœuvres basées
sur les faux fuyants et les arguments fal-
lacieux tout en accusant la partie
sahraouie d’être à l’origine de l‘arrêt du
processus de paix. Dans cette politique
le Maroc essaye aussi d’impliquer
l'Algérie dans les négociations alors que
ce n’est qu’un pays observateur au
même titre que la Mauritanie .

K. H. 

SAHARA OCCIDENTAL

La fuite en avant du Maroc
COOPÉRATION

Attaf s’entretient
avec son homologue
rwandais à Kigali

«Le ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à l’é-
tranger, M. Ahmed Attaf, a eu, hier à
Kigali, des entretiens bilatéraux avec
son homologue rwandais, M. Vincent
Biruta, dans le cadre de sa visite de
travail en République du Rwanda», a
indiqué un communiqué du min-
istère.
à cette occasion, les deux parties ont
passé en revue « les relations d’ami-
tié, de solidarité et de coopération
entre l’Algérie et le Rwanda », salu-
ant « la nouvelle dynamique positive
qui caractérise ces relations à la
faveur de l’intérêt particulier que
leur portent les dirigeants des deux
pays, le Président Abdelmadjid
Tebboune et son frère le Président
Paul Kagame », lit-on dans le com-
muniqué.
Les deux ministres sont également
convenus d’une série de mesures
concrètes visant à maintenir et à per-
pétuer cet élan, à travers l’activation
des mécanismes de coopération
bilatérale, notamment la
Commission mixte de coopération
économique et l’élargissement des
relations de coopération et des
échanges à de nouveaux domaines
tels que l’énergie et l’Industrie phar-
maceutique, ajoute la même source.
MM. Attaf et Biruta ont, par ailleurs,
« longuement évoqué les développe-
ments de la situation dans les
régions d’appartenance de leurs
pays respectifs, à savoir la région
des Grands Lacs et la région sahélo-
saharienne. »
Saluant la convergence des positions
et des vues à cet égard, les deux min-
istres ont « souligné la nécessité de
renforcer la coordination bilatérale
sur les questions de paix et de sécu-
rité qui se posent dans ces deux
espaces et qui revêtent une grande
importance pour les deux pays. »
La visite de M. Attaf à Kigali s’in-
scrit dans le cadre de sa participation,
en qualité de représentant personnel
du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, aux céré-
monies commémoratives du 30e

anniversaire du génocide qu’a subi
ce pays frère en 1994.

JOURNAL OFFICIEL
L’ONS désormais sous
la tutelle du ministre

des Finances
L’Office national des statistiques
(ONS) a été placé sous la tutelle du
ministre des Finances, en vertu d’un
décret exécutif publié au Journal
officiel (JO) n° 21. Il s’agit du décret
exécutif n° 24-114 signé par le
Premier ministre, Nadir Larbaoui, le
21 mars dernier, conférant le pouvoir
de tutelle sur l’ONS au ministre des
Finances qui l’exerce conformément
aux dispositions prévues par la régle-
mentation en vigueur. Ainsi, « sont
abrogées toutes dispositions con-
traires à ce décret, notamment les
dispositions du décret exécutif n° 20-
366 du 8 décembre 2020 conférant
au ministre de la Numérisation et des
Statistiques le pouvoir de tutelle sur
l’ONS », selon le décret.

R. N. 

PROJETS DE RÉHABILITATION DE LA CAPITALE

Les instructions de Brahim Merad 
PAR LAKHDARI BRAHIM 

Le ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, Brahim
Merad, a souligné hier la nécessité d’ac-
célérer l’achèvement du projet d’au-
tomatisation des feux tricolores et du
système de vidéosurveillance, ainsi que
le projet de réhabilitation du centre de
commandement et de contrôle dans les
meilleurs délais et d’envisager les
moyens de le répartir dans les princi-
pales wilayas.
Des recommandations faites lors de sa
visite hier d’inspection au Centre de
commandement et de contrôle de la
Direction générale de la sûreté nationale
(DGSN) où il a reçu des explications sur
le fonctionnement du système automa-
tisé des feux tricolores, le système de
vidéosurveillance ainsi que le projet de

réhabilitation du Centre de
Commandement et de Contrôle.
à cette occasion, le ministre a rappelé la
priorité accordée, par les pouvoirs
publics, à la modernisation des dif-
férents équipements publics. Brahim
Merad a, également, mis en avant l’im-
portance d’exploiter ces systèmes intel-
ligents pour améliorer la fluidité du traf-
ic dans la capitale et renforcer sa sécu-
rité, tout en informant et sensibilisant
les citoyens sur la mise en exploitation
des systèmes de vidéosurveillance en
prévision de leur adoption comme
mécanisme d’inspection technique des
infractions au code de la route.
à cet égard, le ministre a salué la
démarche des autorités de wilaya
d’Alger pour la mise en place du réseau
de feux tricolores, qui vise à gérer au
mieux la circulation et à éliminer les
embouteillages dans la capitale du pays,

ainsi que le système de caméras de sur-
veillance exploité par les services de la
direction générale de la Sûreté
nationale. L’installation des feux tricol-
ores fait partie du projet de régulation
du trafic routier au niveau de la capitale,
dans le cadre du plan jaune de la nou-
velle vision stratégique pour le
développement et la modernisation de la
capitale. Lors de son inspection du pro-
jet de réaménagement du front de mer
de la capitale, le ministre a expliqué que
ce projet vise à faire d’Alger, l’une des
villes les plus attractives de la
Méditerranée.
Dans sa déclaration, Brahim Merad a
souligné que dans un ou deux ans, de
nombreux projets et espaces seront réal-
isés, et d’autres seront réhabilités, pour
redonner à la capitale d’Alger toute sa
splendeur.

L. B. 
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Dans un monde où la digitalisation est
devenue incontournable, la Caisse
nationale des retraités (CNR) se posi-
tionne à l’avant-garde de l’innovation
avec le lancement d’une plateforme
numérique conçue pour authentifier les
documents de manière fiable et sécurisée.
Cette plateforme, accessible via le site
officiel du CNR http://www.cnr.dz/, per-
met aux utilisateurs de vérifier l’authen-
ticité des documents délivrés par le
Fonds.
Elle représente une avancée significative
dans la lutte contre la fraude documen-
taire et la simplification des démarches
administratives pour les retraités. 
Grâce à des mécanismes de sécurité
avancés, tels que des codes de sécurité
dynamiques et un code QR, la plateforme
garantit la véracité des documents.
Ces fonctionnalités assurent une protec-
tion optimale contre toute tentative de fal-
sification.

Un accès simplifié pour tous
Le CNR a mis l’accent sur la facilité d’ac-
cès à cette nouvelle plateforme, soulig-
nant ainsi son engagement envers l’inclu-
sion numérique. La vérification des docu-
ments peut se faire rapidement via le lien
direct fourni, sans frais supplémentaires
pour les utilisateurs.
Ce développement s’inscrit dans la volon-

té du CNR de moderniser ses services et
de promouvoir une gestion transparente et
efficace.
La plateforme est un outil précieux pour
les administrations et les institutions, leur
permettant de valider l’authenticité des
documents en toute confiance. 
Avec cette initiative, la Caisse nationale
des retraités (CNR) démontre son engage-
ment à améliorer continuellement ses
services et à adopter les dernières innova-
tions technologiques au service de ses
membres.
Rappelons que, La Caisse Nationale des
Retraités (CNR) innove pour ses affiliés
avec l’application mobile “Retraite DZ”,
facilitant l’obtention et l’impression des
certificats de revenu.
Cette avancée permet aux retraités de
télécharger et d’imprimer leurs attesta-
tions de revenu directement depuis leur
smartphone, valides pour toutes démarch-
es administratives. 
En outre, la CNR continue d’accompagn-
er ses affiliés en proposant un support
visuel détaillé pour une utilisation opti-
male de l’application “Retraite DZ”.
Cet effort de digitalisation traduit l’en-
gagement de la CNR à rendre l’accès à
l’information financière plus pratique,
rapide et accessible pour tous ses mem-
bres.

R. N. 

Avec des risques grandissants
d’escalade militaire au
Moyen-Orient entre l'entitée
sioniste et l’Iran, les attaques
ukrainiennes répétées sur les
installations pétrolières russes
et le maintien de la stratégie
du cartel élargi Opep+ de
réduction de l’offre, la hausse
des cours du pétrole pourrait
bien se poursuivre.

PAR RIAD EL HADI 

A u cours des cinq derniers mois,
note le site Transitions & Energies,
«le baril a regagné plus de 25%. Le

Brent, la référence européenne, a dépassé
jeudi 90 dollars et même atteint briève-
ment 91 dollars. Il pourrait bien franchir
le seuil des 100 dollars. » Mais selon les
analystes, il reste «peu vraisemblable que
les prix du pétrole aillent beaucoup plus
loin que le niveau des 100 dollars compte
tenu des conséquences que cela aurait sur
la demande, qui baisserait, et sur l’offre,
qui augmenterait. »
Si la tendance actuelle se poursuit, note la
même source, « ce sera une mauvaise
nouvelle pour les économies européennes
en général et française en particulier
menacées par la récession. Il ne faut pas
perdre de vue l’importance du pétrole, de
loin la plus importante source d’énergie
qui assure encore aujourd’hui un tiers du
mix énergétique mondial. »
Du côté de l’offre, les risques géopoli-

tiques « peuvent créer des problèmes
d’approvisionnement qu’il s’agisse d’une
possible escalade au Moyen-Orient entre
Israël et l’Iran ou en Europe des attaques
ukrainiennes répétées contre les raffiner-
ies russes qui pourraient affecter la
disponibilité de produits raffinés sur le
marché mondial. » Le site spécialisé
anticipe qu’une «envolée au-delà de 100
dollars le baril est aujourd’hui une réelle
possibilité.»
Et pour que les cours se maintiennent
ensuite durablement à un tel niveau «
dépend de l’équilibre entre l’offre et la
demande.» Le marché est aujourd’hui
indéniablement tendu. D’un côté, une

activité économique plus dynamique sig-
nifie que la demande augmente de 1,5 à 2
millions de barils par jour en glissement
annuel, de l’autre, la croissance de
l’Industrie manufacturière accroît juste-
ment la consommation de carburant.

R. E. 

LE BARIL AU-DELÀ DES 100 DOLLARS 

« Une réelle possibilité »

VÉRIFICATION DES DOCUMENTS

La Caisse nationale des 
retraités lance une plateforme  

SONATRACH 
Opération 

de circoncision
de 422 enfants

A l’occasion du mois sacré de ramadan,
le Groupe Sonatrach a organisé une large
opération de circoncision collective à
travers l’ensemble des neuf directions
régionales des œuvres sociales.
Cette opération a concerné les enfants
des travailleurs de Sonatarch, des orphe-
lins et des enfants de familles nécessi-
teuses, en coordination avec les associa-
tions caritatives à travers le pays.
à cette occasion, le Président Directeur
Général de Sonatrach, Rachid Hachichi,
a partagé la joie des parents d’enfants
circoncis lors de sa visite au Centre
Médico-Social Benali Cherif à Alger, où
il a inspecté le déroulement de l’opéra-
tion au niveau de ce centre et les condi-
tions de sa préparation, où tous les
moyens matériels et humains ont été
mobilisés pour sa réussite», précise un
communiqué de Sonatrach.
Cette opération, qui s’inscrit dans les tra-
ditions de citoyenneté de Sonatrach, a
été supervisée par un personnel médical
spécialisé de la Direction des Œuvres
sociales du groupe et des chirurgiens
conventionnés, au niveau du Centre
médicosocial Ben Ali Chérif.
Elle a concerné plus de 422 enfants à
Alger et un grand nombre d’enfants dans
les différentes antennes de la Direction
des services sociaux à travers le territoire
national. Les enfants ont également
bénéficié de kits complets de circonci-
sion et de divers cadeaux.
Cette initiative s’inscrit dans la longue
tradition de citoyenneté de Sonatrach,
dans le but d’apporter joie et bonheur
aux enfants et à leurs familles durant le
mois sacré du Ramadan.

BLIDA 
Destruction de

trois quintaux de
viande avariée 

Les services de la police urbaine, en
coordination avec les services de l’in-
spection du commerce et de la répression
de la fraude de la commune de Boufarik,
ont procédé à la destruction de 320 kilo-
grammes de viande blanche et rouge
impropres à la consommation.
Selon un communiqué de la sureté de
wilaya, cette destruction intervient suite
au contrôle de 16 commerces de produits
alimentaires, de viandes rouges et
blanches, et de boissons au niveau de la
commune de Boufarik.
Cette activité s’inscrit dans le cadre des
efforts visant à préserver l’environ-
nement, à assurer la sécurité et la santé
des consommateurs et à prévenir les
intoxications alimentaires.
Selon le même communiqué, «lors de la

visite de terrain effectuée ce week-end,

plusieurs infractions ont été relevées au

niveau des commerces de la ville de

Larbaâ, notamment le marché quotidien,

liées essentiellement au non-respect des

conditions de conservation, d’hygiène et

de réfrigération.»
Outre 124 litres de sorbet ( Cherbette)
détruite, l’opération a permis la destruc-
tion de 320 kg de viandes blanches et
rouges et une quantité d’abats estimée à
0,50 kg.

R. N. 

 POUR LE SECTEUR DE LA
SANTÉ EN 2024

Saihi dévoile sa
nouvelle vision  

Intervenant jeudi dernier lors d’une
rencontre avec les directeurs de la
Santé des wilayas et les directeurs des
établissements publics hospitaliers
(EPH), le ministre de la Santé M.
Abdelhak Saihi a souligné l’importance
accordée par son département à
l’amélioration de la prise en charge
médicale des patients et aussi à la régu-
larisation de la situation administrative
des praticiens, de leurs carrières profes-
sionnelles et des statuts particuliers.
« L’année 2024 sera une année d’ex-
cellence et d’une nouvelle vision pour
la prise en charge des malades et la
carrière professionnelle des praticiens
de la santé » rapporte ce samedi un
communiqué du ministère, qui souligne
que «le ministre Saihi a insisté pour
l’accélération des démarches adminis-
tratives pour l’application des nou-
veaux statuts.» « Le ministère de la
Santé a défendu les propositions des
syndicats du secteur. Une démarche qui
s’inscrit dans le cadre des nouveaux
statuts adoptés au profit des praticiens.
La mise en œuvre de ces nouveaux
statuts permettra de nouvelles revalori-
sations salariales et la création de nou-
veaux postes en graduation au sein de
l’organigramme de la Santé, et ce, con-
formément à la vision du Président de
la République, qui a accordé une
grande importance au volet humain »
ajoute la même source, qui met en
avant une avancée considérable et une
première depuis 30 années.
D’autre part, le ministre de la Santé a
insisté auprès des responsables de son
secteur pour l’adoption de la deuxième
version du système PAM, et ce, afin de
renforcer la numérisation et la moderni-
sation du secteur.

R. N. 
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RUSSIE/RUPTURE D’UN BARRAGE DANS L’OURAL

Plus de 4.000 personnes 
évacuées

«Plus de 4.000 personnes ont
été évacuées d’une zone
inondée à la suite de la
rupture vendredi d’un barrage
dans la région russe
d’Orenbourg, dans l’Oural»,
ont annoncé hier samedi les
autorités régionales.

«4.208 personnes, dont 1 019 enfants, ont
été évacuées », a annoncé sur Telegram le
service de presse du gouverneur régional,
Denis Pasler.
Au total, un peu plus de 2.500 maisons ont
été « inondées » dans cette région fronta-
lière du Kazakhstan, a-t-il précisé.
Les personnes évacuées sont redirigées «
vers des centres d’hébergement tempo-
raires », a précisé M. Pasler, annonçant
des aides financières exceptionnelles.
Ces importantes inondations interviennent
au lendemain de la rupture d’un barrage
vendredi à Orsk, une ville située à la fron-
tière avec le Kazakhstan voisin, a expli-
qué de son côté le parquet régional, qui
suit le dossier.
Selon cette source, « un avertissement » à
la mairie d’Orsk avait été donné en mars
quant à une « violation de la législation
sur la protection de la population et des

territoires contre les urgences naturelles
et d’origine humaine ».
Selon les autorités régionales, le barrage,
qui s’ est partiellement effondré, est conçu
officiellement pour un niveau de l’Oural,
le grand fleuve de la région, de 5,5 m,
contre 9,6 mètres actuellement.
Les autorités régionales ont de leur côté
aussi évoqué la fonte des neiges qui
entraîne « la montée » des cours d’eau
dans la région –dont l’Oural– comme rai-
son supplémentaire aux inondations.
Ces inondations dues à la fonte des neiges
touchent également le Kazakhstan, pays

frontalier de la Russie, ce qui a poussé le
président Kassym-Jomart Tokaïev à s’ex-
primer dans un discours télévisé.
Il a évoqué samedi « une catastrophe
naturelle Peut-être la plus grande, en
termes d’ampleur et de conséquences, de
ces 80 dernières années. »
« La situation est difficile », a dit Kassym-
Jomart Tokaïev, annonçant qu' «en raison
des inondations, des situations d’urgence
locales ont été déclarées dans dix régions
du pays ».

R. I. / Agences 

Le Conseil de sécurité de l’ONU a
condamné vendredi « dans les termes les
plus forts » les récentes attaques contre la
mission de maintien de la paix en
République démocratique du Congo
(Monusco), dénonçant également le sou-
tien militaire « étranger » à certains
groupes armés.
Les membres du Conseil « ont condamné
dans les termes les plus forts les récentes
attaques contre la Monusco, son personnel
et ses actifs, qui ont entraîné de graves
blessures » pour des Casques bleus, selon
cette déclaration publiée vendredi. En
mars, huit Casques bleus ont notamment

été blessés dans une attaque à Saké, cité
stratégique dans l’est du pays et un docu-
ment interne de l’ONU a fait état en
février d’un missile sol-air ayant visé un
drone d’observation de la mission depuis
une zone contrôlée par les rebelles du
M23. A la demande de Kinshasa, la force
onusienne a entamé son retrait, en com-
mençant par la province du Sud-Kivu que
les Casques bleus doivent avoir quitté
d’ici le 30 avril.
Les phases suivantes pour le désengage-
ment en l’Ituri et au Nord-Kivu ne sont
pas programmées. Vendredi, le Conseil a
répété son « soutien » à un retrait « pro-

gressif, responsable », appelant dans ce
cadre les autorités congolaises à « prendre
des mesures concrètes » pour éviter tout «
vide sécuritaire » au Sud-Kivu. Il a égale-
ment insisté sur le fait que les prochaines
phases dépendraient des progrès mis en
oeuvre.
Les membres du Conseil ont d’autre part
« condamné le soutien militaire étranger
apporté au M23 et à d’autres groupes
armés opérant en RDC et exigé l’arrêt de
ce soutien et le retrait immédiat de toute
partie extérieure » du territoire.

R. I. / Agences 

Le Mexique a annoncé vendredi soir « la
rupture immédiate » de ses relations
diplomatiques avec l’Equateur, après que
des policiers équatoriens ont fait irruption
dans l’ambassade mexicaine pour y arrê-
ter l’ancien vice-président Jorge Glas qui
s’y était réfugié.
Le président mexicain Andres Manuel
Lopez Obrador a qualifié cette* interven-
tion de « violation flagrante du droit
international et de la souveraineté du
Mexique », dans un message sur le réseau
social X.
« Le Mexique annonce la rupture immé-

diate des relations diplomatiques avec
l’Equateur », a écrit peu après la ministre
des Affaires étrangères Alicia Barcena,
également sur X, évoquant par ailleurs «
des blessures subies par le personnel
diplomatique mexicain » lors de l’inter-
vention dans son ambassade. Le Mexique
avait accordé vendredi l’asile à Jorge
Glas, réfugié depuis le 17 décembre dans
son ambassade à Quito et visé par un man-
dat d’arrêt pour corruption présumée.
Quito avait dans la foulée qualifié cette
décision d' »illégale ». Le gouvernement
équatorien a annoncé de son côté vendredi

que « Jorge Glas Espinel, condamné à
une peine d’emprisonnement par la jus-
tice équatorienne, a été arrêté ce soir et
placé sous les ordres des autorités compé-
tentes », dans un communiqué du minis-
tère de la Communication.
« Chaque ambassade a un objectif unique
: servir d’espace diplomatique dans le but
de renforcer les relations entre les pays »,
a expliqué le ministère équatorien de la
Communication, en ajoutant qu' «aucun
criminel ne peut être considéré comme
une personne politiquement persécutée ».

R. I. / Agences 

RDC

Le Conseil de sécurité de l’ONU condamne
les attaques contre les Casques bleus

AMÉRIQUE LATINE 

Le Mexique rompt ses relations diplomatiques
avec l’Equateur

SÉNÉGAL
Le président
Faye nomme

un gouvernement 
de 25 ministres 

Le nouveau président sénégalais Bassirou
Diomaye Faye a nommé vendredi un nou-
veau gouvernement composé de 25 minis-
tres et de cinq secrétaires d’Etat. Le gouver-
nement annoncé à la presse au palais prési-
dentiel comporte 25 ministres, dont quatre
femmes, aux Affaires étrangères, aux
Pêches, à la Famille et à la Jeunesse et la
Culture. Il inclut aussi cinq secrétaires
d’Etat, tous des hommes. « Le gouverne-
ment ici mis en place ce 5 avril 2024 est un
gouvernement de rupture (…) c’est un gou-
vernement qui incarne le projet, une trans-
formation systémique plébiscitée par le
peuple sénégalais le 24 mars 2024 à travers
une élection au premier tour avec 54,28%
des suffrages » de M. Faye, a dit le Premier
ministre Ousmane Sonko. La liste contient
quelques noms de cadres du parti du prési-
dent et du Premier ministre, le Pastef, en
première ligne de la confrontation des der-
nières années avec l’ancien pouvoir.

SIERRA LEONE / DROGUE 
État d’urgence
nationale face 
à la toxicomanie

Le président de la Sierra Leone, Julius
Maada Bio, a déclaré l’état d’urgence natio-
nale face à la toxicomanie, suite aux appels
lancés à son gouvernement pour qu’il lutte
contre la consommation croissante d’une
drogue synthétique bon marché.  Selon le
gouvernement, cette drogue qui est « un
mélange hautement addictif de marijuana,
de tentanyl et de tramadol a causé des cen-
taines de morts et des dommages psychia-
triques chez de nombreux utilisateurs
depuis son apparition en Sierra Leone il y a
environ quatre ans ». Julius Maada Bio a
annoncé l’état d’urgence nationale, déplo-
rant ce qu’il a qualifié de « conséquences
destructrices de cette drogue sur les fonde-
ments mêmes de notre pays : nos jeunes ».
Il a indiqué qu’un « groupe de travail natio-
nal » sur la toxicomanie serait mis en place
pour mettre en œuvre une stratégie en cinq
étapes, à même de garantir un « avenir sans
drogue ». Selon des médias du pays, des
communautés locales ont appelé le gouver-
nement à intervenir pour lutter contre le
fléau de la drogue.

IRAN 
Trois terroristes
arrêtés par
la police près 
de Téhéran

Trois membres du groupe terroriste auto-
proclamé Etat islamique (EI/Daech) ainsi
que huit de leurs « complices », ont été arrê-
tés par la police iranienne près de la capitale
Téhéran, a indiqu hier samedi l’agence de
presse officielle Irna.
« La police de la province d’Alborz a arrêté
trois membres de l’Etat islamique qui proje-
taient de perpétrer un attentat suicide lors de
la fête de la fin du Ramadhan », a rapporté
l’agence Irna, précisant que parmi les per-
sonnes arrêtées figurait « Mohammad
Zaker, un membre important de ce groupe
terroriste ». La police a aussi appréhendé «
huit complices des terroristes », a ajouté
l’agence. Dans la nuit de mercredi à jeudi,
15 membres des forces de l’ordre iraniennes
et 18 assaillants ont été tués dans deux
attaques perpétrées par un autre groupe ter-
roriste, actif dans le sud-est de l’Iran, selon
un nouveau bilan donné samedi par Irna. En
janvier, l’EI a revendiqué deux attentats à la
bombe à Kerman (sud) qui ont fait plus de
90 morts lors d’une cérémonie de commé-
moration. Il s’agit de l’attaque la plus meur-
trière dans le pays depuis 1978.

R. I. / Agences 
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PÊCHE, EXAMEN DE VALIDATION DES ACQUIS 

4.000 marins-pêcheurs concernés 
Le ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques,
Ahmed Badani, a affirmé,
jeudi à Tipasa, que ses ser-
vices avaient recensé 4.000
marins-pêcheurs au niveau
national concernés par l'exa-
men de validation des acquis
pour la régularisation de leur
situation professionnelle.
Dans une déclaration à la
presse à l'issue d'une visite de
travail dans la wilaya de
Tipasa, en compagnie de la
ministre de la Solidarité natio-
nale, de la Famille et de la
Condition de la femme,
Kaouter Krikou, le ministre a
précisé que son secteur avait
recensé près de 4.000 marins-

pêcheurs au niveau national,
parmi les professionnels dis-
posant d'une expérience dans
l'exercice de la pêche mais
sans papiers pour naviguer,
d'où la préparation d'un cadre
juridique sous forme d'exa-
men de validation des acquis
pour régulariser leur situation
professionnelle à l'avenir.
A cet égard, le directeur de
l'Ecole de formation tech-
nique de pêche et d'aquacul-
ture à Cherchell, Ahmed
Mustapha Ralem, a révélé que
l'examen de validation des
acquis dans le cadre de la loi
sur la régularisation du statut
des marins-pêcheurs sans
papiers concerne 168 candi-

dats à l'école de Cherchell et
se déroulera à la fin du mois
d'avril. D'autre part, la déléga-
tion ministérielle, accompa-
gnée des autorités locales, a
présidé la cérémonie de distri-
bution des décisions d'attribu-
tion de petits locaux situés
dans le port de pêche de
Cherchell au profit des
femmes artisanes spécialisées
dans la couture des filets de
pêche. A ce propos, M. Badani
a souligné que la distribution
des décisions d'attribution,
première du genre dans la
wilaya de Tipasa, s'inscrit
dans le cadre d'un programme
national visant la prise en
charge des métiers de pêche

dans les ports de pêche,
notamment la couture des
filets qui exige de bonnes
conditions de travail.
Il a ajouté que ses services
sont parvenus, en collabora-
tion avec le ministère des
Transports en sa qualité de
partie chargée de la gestion
des ports, au recensement de
18 sites à travers les ports de
pêche pouvant être transfor-
més en espaces idoines pour la
confection de filets de pêche,
étant donné que ce travail
nécessite une grande concen-
tration et précision. Par ail-
leurs, en ce qui concerne la
campagne de pêche au thon
pour la prochaine saison, pré-

vue au cours du mois de mai
prochain, le ministre a fait
savoir que la part de l'Algérie
a enregistré "une légère mais
significative augmentation",
soit une hausse de 20 tonnes
par rapport à la campagne de
l'année dernière, où la part de
l'Algérie était de 2.026 tonnes.
Les préparatifs sont en cours
pour assurer le succès de la
saison de cette année, qui
verra également une augmen-
tation du nombre de thoniers,
passant de 32 unités l'année
dernière à 34 navires cette
année, soulignant que le coup
d’envoi se fera depuis le port
de pêche de Gouraya, dans la
wilaya de Tipasa.

ÉCONOMIE

Le ministre de l'Agriculture et
du Développement rural,
Youcef Cherfa, a annoncé,
jeudi à Alger, la mise en place
d'un programme spécial pour
les villes côtières pendant la
prochaine saison estivale,
lequel vise à approvisionner
les minoteries locales en
quantités supplémentaires de
la matière première pour la
production du pain pour éviter
une pénurie pendant cette
période qui connaît une forte
affluence de touristes.

L
a déclaration de M. Cherfa est
intervenue lors d'une plénière
de l'Assemblée populaire natio-

nale (APN) consacrée aux questions
orales, en réponse à une question du
député du Mouvement El Bina qui a
appelé à fournir aux artisans boulan-
gers et pâtissiers les matières pre-
mières directement des minoteries.
A ce titre, le ministre a affirmé la
volonté du secteur d'allouer un quota
exceptionnel de blé tendre pendant la
prochaine saison estivale au profit des
wilayas côtières pour répondre à la
demande des touristes et éviter la
pénurie en cette denrée de large
consommation. En ce qui concerne la
distribution des matières premières
(farine) aux artisans boulangers et
pâtissiers, M. Cherfa a indiqué que
cette procédure est régie par un décret
exécutif fixant les prix de la farine et
du pain aux différents stades de distri-
bution. Pour ce qui est de la régulation
et du contrôle des produits de large
consommation, notamment le pain, le
ministre a affirmé que l'Etat, à travers
l'Office algérien interprofessionnel

des céréales (OAIC), ravitaille les
minoteries produisant de la farine et
de la semoule en blé dur et tendre via
les coopératives agricoles de céréales
et de légumineuses relevant de l'OAIC
pour permettre aux artisans boulan-
gers d'exercer leurs activités.
A cet effet, il a rappelé l'approvision-
nement, l'année dernière, de 165 uni-
tés de production de farine, dont 138
privées, ajoutant que ces unités ont
bénéficié d'une quantité totale de blé
dur estimée à 29 millions de quintaux
en 2023 et à plus de 9 millions de
quintaux au cours du premier trimes-
tre de 2024.
Par ailleurs, un total de 432 unités de
production de farine ont été approvi-
sionnées, dont 403 privées. Ces unités
ont bénéficié d'une quantité totale de
blé tendre.
Répondant à une question du député
du Mouvement El Bina Zouheir Farès
sur le phénomène de clôture en plas-
tique des exploitations agricoles, ainsi
que les mesures prises pour éradiquer
ce phénomène, le ministre a indiqué
que l'ensemble des investisseurs agri-

coles ont été informés de l'interdiction
de toute clôture de leurs exploitations
agricoles par des moyens non
conformes aux normes prévues par la
loi ou sans l'obtention préalable d'une
autorisation de l'Office national des
terres agricoles (Onta).
Il a, en outre, mis en garde que l'Onta
engage des procédures juridiques
contre tout investisseur qui ne res-
pecte pas les conditions en vigueur, ce
qui peut entraîner la résiliation de
l'acte de concession. Répondant à une
question du député, Abdelhalim
Zakour (Front Al Moustakbel) sur les
délais fixés pour l'aménagement de
l'hippodrome de la commune de
Barika, M. Cherfa a précisé que cet
hippodrome avait été réalisé en 1989
sur une surface de 32 hectares par la
Société des courses hippiques et du
pari mutuel, sans procéder à une régu-
larisation de la propriété du terrain au
profit de la Société, lequel relève tou-
jours des domaines de l'Etat. Pour ces
raisons, la société ne peut effectuer
aucun investissement sur ce terrain car
seul le propriétaire est habilité à le

faire.
Concernant les mesures prises par le
secteur de l'agriculture pour l'approvi-
sionnement des régions frontalières en
orge et fourrage évoquées dans la
question du député Anrab Sidi (RND),
le ministre a affirmé que le recense-
ment général de la ressource animale
effectué l'année dernière avait permis
d'enregistrer l'ensemble des éleveurs
et des nomades à travers le territoire
national sur la plateforme numérique
dédiée à cet effet.
Et d'ajouter que l'opération de vente
de l'orge subventionné pour l'année
2023 avait été lancée dans les points
de vente de l'Office algérien interpro-
fessionnel des céréales (OAIC).
D'après les chiffres avancés par le
ministre, l'opération a permis, du 16
février 2023 au 27 février 2024, la dis-
tribution de plus de 335.000 quintaux
d'orge au profit de 29.036 éleveurs de
12 wilayas. Le nouveau recensement,
qui débutera du 19 mai au 17 juillet
2024, permettra d'ajuster le dispositif
d'appui agricole pour une meilleure
distribution de cette matière et la valo-
risation et la préservation de la res-
source animale, a-t-il souligné.
Répondant à une question du député
Mohamed Nini (Mouvement de la
société pour la paix) concernant les
mesures prises pour l'élargissement
des surfaces irriguées dans la wilaya
de Skikda, le ministre a affirmé qu'il
s'agit d'une wilaya agricole par excel-
lence, dont la surface irriguée s'élève à
25.000 hectares, laquelle passera à
30.000 hectares dans le cadre du pro-
gramme 2024.
Cherfa a évoqué également le plan du
Gouvernement pour la lutte contre les
feux de forêts, citant les mesures pré-
ventives dont l'acquisition de 12
avions et des drones qui seront récep-
tionnés juillet prochain.

AGRICULTURE

Approvisionnement des villes côtières 
en quantités supplémentaires de blé tendre

durant la saison estivale
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Le Conseil des droits de
l’Homme de l’Organisation des
Nations unies (ONU) a adopté,
vendredi 5 avril, une
résolution mentionnant le
terme controversé de
«génocide » et exigeant l’arrêt
de toute vente d’armes  
à l’entité sioniste.

PAR RAHIMA RAHMOUNI 

À noter que ce texte n’a pas de
valeur contraignante. Cette réso-
lution appelle « tous les états à

cesser la vente, le transfert et la livrai-
son d’armes, de munitions et d’autres
équipements militaires vers Israël afin
de prévenir de nouvelles violations du
droit international humanitaire et des
abus et violations des droits humains. »
De plus, elle « condamne l’utilisation
de l’intelligence artificielle pour aider à
la prise de décision militaire susceptible
de contribuer à des crimes interna-
tionaux ». Vingt-huit des quarante-sept
membres du Conseil ont voté en faveur
de cette résolution présentée par le
Pakistan. Six pays ont voté contre, dont
l’Allemagne et les Etats-Unis. Treize
pays se sont abstenus, dont la France,
car la référence au génocide ne peut «
être incluse (…) sans que la qualifica-
tion ait été validée par une autorité juri-
dictionnelle habilitée à le faire »,
comme la Cour internationale de jus-
tice, a expliqué l’ambassadeur français,
Jérôme Bonnafont. « Il faut que vous
(…) mettiez fin à ce génocide retransmis
en direct à la télévision dans le monde
entier », a exhorté le représentant pales-
tinien à l’ONU, Ibrahim Khraishi, avant
le vote. « Un vote «oui», c’est un vote
pour le Hamas, un vote pour légitimer
le terrorisme palestinien et l’encour-

ager », a accusé l’ambassadrice
d’Israël, Meirav Shahar. La semaine
dernière, le Conseil de sécurité de
l’ONU, à New York, avait adopté une
résolution appelant à un cessez-le-feu
grâce à l’abstention de Washington, le
plus proche allié d’Israël. Pour l’heure,
cela n’a pas eu de conséquence sur le
terrain.

Humanitaires tués à Ghaza par
l'entité sioniste: Les respons-
ables doivent rendre des

comptes
La ministre australienne des Affaires
étrangères, Penny Wong, a affirmé  hier
que les responsables de l'assassinat
d'humanitaires lors d'une frappe de l'ar-
mée d'occupation dans la bande de
Ghaza, devaient rendre des comptes,
ajoutant que les informations fournies
par l'entité sioniste au sujet du massacre
étaient «insuffisantes.» «Nous avons
clairement indiquer (aux autorités d'oc-
cupation) que nous avions reçu des
informations insuffisantes pour répon-
dre à nos attentes», a déclaré Mme
Wong aux journalistes après la mort de
Lalzawmi Frankcom, une travailleuse
humanitaire australienne tuée lundi avec
six autres humanitaires dans une frappe
de l'armée d'occupation sioniste à

Ghaza. L'Australienne de 43 ans travail-
lait pour l'ONG américaine World
Central Kitchen, qui est notamment
impliquée dans l'envoi d'aide par bateau
de Chypre vers Ghaza, soumise depuis
six mois à une sauvage agression sion-
iste. Les travailleurs humanitaires --
trois Britanniques, un Canadien à la
double nationalité, un Polonais, une
Australienne et un Palestinien -- ont été
tués après avoir supervisé le décharge-
ment partiel d'un navire transportant
300 tonnes d'aide alimentaire de
Chypre. «Nous attendons que tous les
responsables de sa mort et de celle des
collègues du World Central Kitchen qui
ont péri avec elle rendent des comptes»,
a déclaré Penny Wong. «Nous pensons
que ces décès sont totalement inexcus-
ables et qu'une action claire est néces-
saire pour garantir que jamais ces
drames ne se répètent», a-t-elle dit.
«Nous réaffirmons que des mesures
appropriées doivent être prises à l'en-
contre des personnes responsables» de
ces massacres, a insisté la ministre aus-
tralienne. L'assassinat des membres de
World Central Kitchen avait suscité une
vague d'indignation à l'international,
soulignant la nécessité de sanctionner
l'entité sioniste.

R.R.

VENTE D’ARMES À L’ENTITÉ SIONISTE

L’ONU appelle à faire
taire les armes

CRIME DE GÉNOCIDE À GHAZA 

La Colombie dépose une déclaration 
d’intervention auprès de la CIJ

PAR RACIM NIDHAL 

«La Colombie a déposé jeudi une décla-
ration d’intervention concernant le
procès de l’entité sioniste pour  crime
de génocide dans la bande palestini-
enne de Ghaza, et l’application de la
convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide»,
indique vendredi un communiqué de la
Cour internationale de Justice (CIJ).
« Se reférant à l’article 63 du statut de
la Cour international de Justice, la
Colombie a diposé ce jour (Jeudi
NDLR) au Grefier de la CIJ une
Déclaration d’intervention en l’affaire
relative à l’application de la
Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide dans la
bande de ghaza » précise la même
source.
L’article 63 du statut de la CIJ stipule

que « lorsque est en cause l’interpréta-
tion d’une convention à laquelle ont
participé d’autres Etats que les parties
en litige, chacun de ces Etats a le droit
d’intervenir en l’affaire », lit-on dans le
document publié sur le site de la Cour.
Et d’ajouter, « Si un état exerce cette
faculté l’interprétation contenue dans la
sentence est également obligatoire à
son égard. » Pour se prévaloir du droit
d’intervention que lui confère l’article
63 du statut de la CIJ, la Colombie
invoque sa qualité de partie à la
Convention pour la prévention et la
répression du crime du génocide .
Dans sa Déclaration, la Colombie
indique que « la Convention sur le
génocide est un instrument fondamental
de droit international et affirme que
l’affaire soulève des questions esscen-
tielles concernant l’interprétation et
l’application de différentes dispositions

de ladite Convention qui reflètent des
obligations erga omnes dues à la com-
munauté internationale dans son
ensemble, et des obligations erga omnes
dues à tous les Etats parties au traité. »
La Colombie fait valoir qu’elle soumet
sa Déclaration « avec une conviction
sincère que les Etats parties à la
Convention sur le génocide doivent
faire tout ce que est en leur pouvoir
pour contribuer à prévenir, réprimer et
punir le génocide (..) pour aider la Cour
à établir la responsabilité d’un état par-
tie à la Convention qui aurait manqué
aux obligations qui y sont énoncées », a-
t-on ajouté. Comme le prévoit l’article
63 du reglement de la Cour, l’Afrique
du Sud et l’Entité sioniste ont été
appeleès de présenter des observations
écrites sur la Déclaration d’intervention
de la Colombie.

R. N. 

RAID SIONISTE EN SYRIE

L’Iran promet
une opération
de représailles 

« au bon moment »
L’Iran a réaffirmé  hier sa détermination à
mener une opération de représailles « au
bon moment », suite aux frappes sionistes
contre son bâtiment diplomatique à
Damas, où sept membres des Gardiens de
la révolution ont trouvé la mort lundi.«
L’opération (de représailles) sera menée
au bon moment, avec la précision et la
planification nécessaires, et avec un max-
imum de dégâts pour l’ennemi afin qu’il
regrette son action », a assuré le général
Mohammad Bagheri, chef d’état-major
des forces armées iraniennes. « Nous
déterminons le moment de l’opération, le
type de l’opération et le plan de l’opéra-
tion », a-t-il ajouté. Des frappes aériennes
sionistes ont détruit lundi l’annexe con-
sulaire de l’ambassade iranienne à Damas,
en Syrie, faisant 13 morts, dont notam-
ment sept membres du corps des Gardiens
de la révolution.

À ARÉHA
Des maisons palesti-
niennes incendiées 

par des colons sionistes 
«Cinq maisons palestiniennes ont été
incendiées par des colons sionistes
extrémistes vendredi au nord de la ville
d'Aréha, en Cisjordanie occupée», a  rap-
porté l'agence palestinienne de presse,
Wafa. Un habitant du village d'Auja
Spring, cité par Wafa, a indiqué que les
colons ont attaqué les Palestiniens, «ont
écrit des slogans racistes sur les maisons
et provoqué un incendie dans quatre d'en-
tre elles.» De leur côté, les forces d'occu-
pation sionistes ont fermé les entrées de la
ville d'Aréha dans les deux sens,
empêchant le passage des véhicules. Des
sources sécuritaires, citées par l'agence de
presse, ont fait savoir que les forces d'oc-
cupation ont fermé les quatre principaux
accès menant vers la ville pendant l'iftar.
Au cours des six derniers mois, plus de
700 attaques de colons sionistes
extrémistes contre des Palestiniens ont été
enregistrés en Cisjordanie occupée, y
compris à El Qods-Est, selon le Bureau
des Nations Unies pour la coordination
des affaires humanitaires (OCHA), tandis
qu'au moins 1.244 Palestiniens, dont 600
enfants, ont été déplacés en raison de la
violence des colons et des restrictions
d’accès.

AGRESSION SIONISTE CONTRE
GHAZA

33.137 martyrs 
et 75.815 blessés

«Le bilan de l'agression sioniste contre la
bande de Ghaza, en cours depuis six mois,
s'est alourdi hier samedi à 33.137 martyrs
et 75.815 blessés», a fait savoir le min-
istère palestinien de la Santé. La même
source a précisé qu'au moins 46
Palestiniens sont tombés en martyrs et 65
autres ont été blessés lors de quatre mas-
sacres de l'armée d'occupation au cours
des dernières 24 heures, ajoutant que de
nombreuses victimes sont encore coincées
sous les décombres. Un précédent bilan
faisait état de 33.091 martyrs et 75.750
blessés. Depuis le 7 octobre 2023, l'armée
sioniste mène une agression sauvage con-
tre l'enclave palestinienne qui a entraîné
des destructions massives d'infrastructures
en plus d'une catastrophe humanitaire sans
précédent. R. N
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Ramadhan est le mois des
bénédictions dont il faut
profiter en accomplissant
davantage d’actes
d’adoration. 
Accomplir des prières la nuit
était l’habitude du Prophète
bien-aimé et des saints
vertueux, qui plus est durant
les nuits de Ramadhan. 
De plus, il est recommandé
durant Ramadhan de réciter
longtemps le Coran dans
chaque rakah, de manière à
en terminer la récitation
complète durant ce mois.Les
bienfaits 

V oici un poème significatif de la
valeur des actes surérogatoires lors
du mois béni de Ramadhan :

"Que celui qui veut gagner le Paradis
délaisse la négligence et qu’il se lève dans
la nuit obscure pour bénéficier du Qourân
(Coran) et de sa lumière intense.
Qu’il fasse succéder jeûne après jeûne car
cette vie court à sa fin."
Musulman, saisis ce grand bien surtout au
cours de ces jours bénis. Il a été dit :
"Ramadhan qui est la terre de semence est
arrivé, augmente alors tes œuvres de bien
et méfie-toi de la corruption.
Accomplis ses droits par la parole et par
l’action. Quant à tes provisions pour ta
vie de l’au-delà, prépare-les rapidement.
En effet, celui qui sème les grains et ne les
arrose pas, gémira de regret le jour de la
moisson."
Accomplir des prières surérogatoires en
plus des cinq prières obligatoires comporte
un grand bien pour le musulman. Durant
le mois de Ramadhan, les récompenses
dans ces actes d’adorations sont plus
importantes et particulièrement lorsqu’ils
sont accomplis durant la nuit, espérant
ainsi profiter des immenses récompenses
de la nuit de al-qadr.

L’habitude des gens vertueux
durant Ramadhan

Veiller en faisant des invocations, en
faisant des prières ou en récitant le Qourân
est l’habitude des gens vertueux, surtout
pendant le mois béni de Ramadhan et plus
précisément au cours des 10 dernières
nuits de ce mois. 
En effet, il a été rapporté dans les deux
recueils (SaHîH) de Al-Boukhâriyy et
Mouslim, d’après Âichah : "Lorsque les
dix dernières nuits de Ramadhan com-
mençaient, le Messager d’Allâh attachait
son vêtement autour de la taille [c’est une
métaphore qui montre qu’il redoublait d’ef-
forts], veillait les nuits et réveillait sa
famille pour accomplir des prières
surérogatoires."
En cela, il y a un signe qui montre com-
bien il est important de fournir des efforts
dans l’obéissance à Allâh et dans les
œuvres de bienfaisance, surtout pendant
les 10 dernières nuits de ce mois béni.
Soyons donc de ceux qui cherchent à gag-
ner davantage de récompenses en jeûnant
le jour et en faisant des prières la nuit.
Veillons aussi à accomplir la prière de
l’aube (asoubh) et celle de la nuit (alichâ)
en assemblée, tant il y a de bénédictions
éminentes en cela.

L’exemple du Prophète
L’imam Mâlik a rapporté dans Al-
Mouwatta : "Il m’est parvenu que Ibnou l-

Mouçayyab a dit : - Celui qui assiste à la
prière de al-ichâ’ [c’est-à-dire en assemblée]
la nuit de al-Qadr aura gagné sa part parmi
les bienfaits de cette nuit.-"
Celui qui accomplit beaucoup de prières
au cours de la nuit, récite le Qourân et
évoque abondamment le nom de Allâh
gagnera d’éminentes récompenses et suiv-
ra ainsi l’exemple du maître de l’human-
ité, notre maître Mouhammad. Il a été rap-
porté par Mouslim dans son recueil
(Sahih) d’après Ibnou Abbâs que le
Prophète s’endormait après la prière de al-
ichâ, qu’il se levait une fois la première
moitié de la nuit écoulée et faisait la prière
avec le witr, puis se rendormait, puis se
relevait à l’appel à la prière pour la prière
du Soubh.
Il est rapporté dans le recueil (Sahih) de
Mouslim, d’après Houdhayfah, qu’il a
accompli la prière avec le Prophète qui a
récité sôurat Al-Baqarah, Âli Imrân et An-
Niçâ durant une même rakah ! Al-
Boukhâriyy rapporte que Â’ichah a dit :
"Le Prophète priait dans la nuit 13 rakah
(cycles de prière) y compris al-witr."
Dans les deux recueils (à savoir celui d’Al-
Boukhâriyy et celui de Mouslim), il est
également rapporté que Âichah a dit : "Le
Messager de Allâh accomplissait entre la
prière de la nuit (alichâ) et celle de l’aube
(al-fajr) 11 rakah en disant le salâm toutes
les 2 rakah. Puis il clôturait [sa veillée]
par une rakah". C’est cette rakah qu’on
appelle al-witr, qui signifie l’impaire.

Le bienfai t de réci ter longtemps
le Qourân durant les nuits

de Ramadhan
Il a été rapporté que certains Salaf termi-
naient la récitation du Qourân entier toutes
les 3 nuits de RamaDân et certains le ter-
minaient toutes les 7 nuits. Les Salaf réc-
itaient le Qourân pendant le mois de
Ramadhan dans la prière et en dehors de la
prière. Ibrâhîm An-Nakhiyy récitait tout le
Qour’ân en deux nuits de Ramadhan et
surtout au cours des 10 dernières nuits du
mois. L’imam Ach-Châfiiyy terminait la
récitation entière du Qourân 60 fois au
cours de Ramadhan.
On rapporte que Wahîb Ibnou l-Warah a dit
: "On a interrogé un homme : - Tu ne dors
pas? - Il a répondu : - Les merveilles du
Qourân ont retardé mon sommeil. -"
Dans le recueil Al-Mouwatta, il est rap-
porté que notre maître Oumar Ibnou l-
Khattâb, priait la nuit jusqu’à ce que la
moitié de la nuit soit écoulée. Là, il
réveillait sa famille pour la prière et il leur
disait : "La prière ! La prière !" Quant à
notre maître Outhmân Ibnou Affân, il pri-

ait de nuit et terminait la récitation de tout
le Qourân en une seule rakah !
On rappelle ici que réciter le Qourân sans
l’avoir reçu par transmission de gens de
confiance peut mener la personne à accu-
muler les péchés et non les récompenses
(haçanât). Mieux vaut réciter 11 fois ou
plus
Qoul houwa l-Lâhou aHad correctement
que sôurate al-baqarah avec des fautes. 
Ô vous, bien-aimés croyants,
profitez des mérites de ce mois tout en
espérant la sauvegarde de la part de Allâh,
afin que lorsque Ramadhan s’achèvera, il

vous sera pardonné. En effet, le Prophète a
annoncé que lorsque le mois de Ramadhan
commence, les portes de la miséricorde et
les portes du Paradis sont ouvertes. Les
portes de l’enfer sont fermées et les diables
sont enchaînés. 
Et à chaque nuit qui suit la rupture de
jeûne, Allâh azza wa djall affranchit des
gens de l’enfer. Que Allâh fasse que nous
soyons, vous et moi, au nombre des
affranchis de l’enfer, durant ce mois béni.
Je demande à ce que Allâh nous aide à
jeûner, à veiller, à entretenir les relations
avec les proches,  

Les mérites du mois de Ramadhan
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Ramadhan oblige tout
musulman à jeûner du lever
jusqu'au coucher du soleil.
Ces changements du rythme
de vie entraînent également
des modifications dans le
rythme du sommeil.

R amadhan est un mois sacré chez
les musulmans. Il correspond à
la célébration du mois au cours

duquel Allah commença à révéler ses
enseignements au Prophète
Mohamed (qsssl). Durant cette péri-
ode, il est interdit de manger, de
boire, de fumer et de respirer des par-
fums, entre le lever et le coucher du
soleil. Le but de ce jeûne est d'échap-
per aux conditions matérielles de la
vie humaine et de se rapprocher ainsi
de Dieu. Peut-être l'esprit y parvient-
il, mais le corps, lui, reste assujetti à
des contingences très matérielles
telles que le sommeil et l'alimenta-
tion. Ainsi, des médecins ont voulu
savoir si les changements de rythme
imposés par le Ramadan avaient un
effet sur le sommeil.
Huit jeunes hommes ont accepté de
se prêter à l'expérience des
chercheurs. Leur activité cérébrale a
été enregistrée au cours de quatre
séances de deux nuits consécutives:
la première 15 jours avant le

Ramadhan, puis au 11e jour de
Ramadhan, au 25e jour et enfin 15
jours après la fin du jeûne. L'analyse
des résultats a ainsi pu démontrer que
le temps d'endormissement s'est
allongé en période de jeûne et que
l'organisation des différentes phases
du sommeil s'est modifiée. Le temps
global de sommeil a diminué, mais de
façon inégale: la proportion de som-
meil non paradoxal a augmenté tandis
que le temps de sommeil paradoxal
(phase de sommeil durant laquelle on
rêve) lui, a diminué. En même temps
que ces modifications du sommeil,
des perturbations du rythme circadien

de température ont également été
observées. Il existe en effet, des vari-
ations cycliques de la température du
corps au cours d'une journée, et
celles-ci sont décalées de 2 à 3 heures
pendant la période de jeûne. Une aug-
mentation de la température cor-
porelle a également été enregistrée la
nuit ainsi qu'une diminution de l'am-
plitude de ces cycles (différence entre
la température la plus élevée et la
moins élevée). En bref, le jeûne mod-
ifie les rythmes physiologiques du
sommeil et de la température, les
deux étant liés. 
Les chercheurs ont vérifié que la

valeur énergétique de la nourriture ne
changeait pas pendant la période de
Ramadhan. Elle ne pouvait donc pas
expliquer ces modifications du som-
meil. Selon eux, l'inversion des
rythmes alimentaires serait à l'origine
des modifications observées. On ne
peut cependant pas exclure que l'ex-
citation apportée par la rupture du
jeûne le soir venu ne facilite pas l'en-
dormissement et contribue à ces
décalages de rythmes. Autrement dit,
l'ambiance plus festive le soir
favorise un coucher plus tardif !

On le retrouve sur toutes les
tables, dans la majorité des
recettes, et il peut parfois
vous faire éternuer... oui, on
vous parle ici du poivre noir
! Peu de gens se question-
nent à propos du poivre,
mais il est intéressant d'en
connaître l'origine, la cul-
ture, les variétés... Nous fer-
ons ici un petit tour d'horizon
dans l'univers du poivre.

Origine du poivre :
Le poivre est le petit fruit
jaune du poivrier qui pousse
en grappes suspendues à des
lianes. Le poivrier est origi-
naire de l’Inde et appartient à
la famille des pipéracées.
Plus de 600 espèces de
poivriers existent à travers le
monde. On le récolte aussi à
l’est de Java en Indonésie, au
Sri Lanka, en Australie, au
Brésil et à Madagascar. Lors
de la cueillette, les grains
sont jaunâtres, puis noircis-
sent en séchant au soleil.
Mais on trouve aussi le
poivre blanc et vert. Le

poivre rose n'est pas classé
parmi la famille des poivres.
C'est en fait une petite baie
au goût poivré. 

Un peu d’histoire :
Originaire de l’Inde, le
poivre est la plus connue des
épices. Selon une légende, il
était si prisé des dieux que
ces derniers firent protéger
les poivriers par des serpents
pour éviter que les mortels
en abusent. Peu à peu, il a
séduit les anciens Égyptiens,
les Grecs et les Romains.
Lors de la chute de Rome, le

poivre fut utilisé comme
monnaie d’échange pour
payer les tributs aux
envahisseurs barbares. Et
durant tout le Moyen-Âge, il
servit de véritable monnaie.
La recherche de ce poivre si
précieux incita maints explo-
rateurs à se lancer dans la
traversée des mers et fut
ainsi à l’origine de la décou-
verte des continents.

En cuisine :
Le poivre noir est l’épice la
plus importante en gas-
tronomie. C’est une épice

parfumée et à goût légère-
ment piquant. Il sert de
condiment pour affiner la
saveur des plats classiques et
pour les régimes diététiques,
comme la salade, la viande,
le poisson et les grillades en
général.
On connaît le poivre en cui-
sine par son goût piquant qui
rehausse les mets à base de
viande et poisson, dans les
soupes et les salades et
même, parfois, dans certains
desserts. 
Notre secret: Ne poivrez
vos plats cuisinés qu’au

dernier moment, le poivre ne
supporte pas la chaleur pro-
longée.

Vertus thérapeutiques :
Le poivre noir a aussi des
vertus thérapeutiques. Il
stimule la digestion, contrôle
la douleur, est expectorant et
peut aider à la cicatrisation
de petites blessures. Ses pro-
priétés qui facilitent le transit
intestinal sont réputées pour
les régimes diététiques. On
l'utilise parfois sous forme
d'huile essentielle, diluée
dans de l'eau, de l'huile ou de
la crème à massage.
On raconte également que le
poivre noir possède des ver-
tus aphrodisiaques! Le
poivre long aurait été connu
même avant le poivre noir.
Les grains réunis sur des
petits épis en forme de cylin-
dres possèdent les mêmes
propriétés que le poivre noir,
mais seraient un peu plus
aromatiques. Il est intéres-
sant d'essayer les différentes
variétés de poivre. 
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Gigot d’agneau 
au four

Ingrédients:
1 gigot d’agneau de 2,5 kg environ
2 gousses d’ail
2 c. à soupe d’huile environ
1 petit oignon
sel, poivre
800 g de haricots verts ou pomme de terre pour
l’accompagnement

Préparation:
Préchauffer le four. Peler les gousses d’ail. A
l’aide d’un couteau pointu, les faire pénétrer
dans la viande en plusieurs endroits. Enduire
légèrement d’huile et mettre dans un plat.
Ajouter l’oignon coupé en deux. Cuire à four
chaud 40 minutes environ. A mi-cuisson retourn-
er la viande. Saler, poivrer. Arroser au besoin
avec un peu d’eau pendant la cuisson. Découper
la viande en tranches sur un plat de service
chaud. La viande doit être rosée au centre. Verser
le jus dans une saucière. Servir de suite dans des
assiettes chaudes avec les haricots verts ou les
pommes de terre cuits à la vapeur.

Salade de riz

Ingrédients :
Du riz cuit 
Du maïs en boîte
Des betteraves coupées en dés
Des cornichons coupés en morceaux
Des pommes de terre cuites à l’eau et coupées en
dés
2 tomates
De la mayonnaise
Du sel et du poivre
De la ciboulette hachée
1 boîte de thon 

Préparation:
Mélanger le riz avec le maïs, ajouter le thon, la
mayonnaise, les betteraves, les pommes de terre
etassaisonner. Décorez votre salade à votre
guise.

Soupe de poissons
et légumes

Ingrédients:
1 kg de poissons à chair blanche (soles,

cabillaud..)
250 g de carottes
250 g de pommes de terre
2 poireaux,
1 tomate
1 petit oignon, 1 petit poivron vert
1/2 botte de persil et de coriandre
2 c. à soupe d’huile
2 gousses d’ail
1 c. à café de sauce tomate
3 l d’eau
Sel, poivre
1 citron coupé en quartiers
2 c. à café de persil haché

Préparation:
Dans une marmite, faire revenir dans l’huile
chaude l’oignon et l’ail. Ajouter l’eau, le per-
sil et la coriandre. Ajouter le poisson, faire
cuire à feu doux pendant 30 minutes. Retirer
la marmite du feu et réserver. Retirer les
peaux et les arêtes des poissons. Mixer avec le
bouillon, passer au chinois et réserver. Dans
une autre marmite, mettre à cuire les légumes
avec le sel et le poivre. Mixer également les
légumes après cuisson et les passer au chinois.
Dans une marmite, mettre à chauffer sur feu
doux, le poisson mixé avec son bouillon,
ajouter les légumes mixés et la sauce tomate,
bien mélanger le tout. Rectifier l’assaison-
nement. Servir la soupe bien chaude
aupoudrée de persil haché, accompagnée de
quartiers de citron.

Cigares au thon 
et légumes

Ingrédients:
10 feuilles de diouls
1 boîte de thon au naturel, égoutté et émietté
1 courgette en julienne
1 poivron rouge, épépiné et coupé en petits
morceaux

1 blanc de poireau en julienne
4 œufs durs, coupés en petits morceaux
3 c. à soupe de persil haché
1 pincée de paprika en poudre
1 petite boîte de champignons émincés
1 petite carotte en julienne
150 g de fromage râpé
1 c à soupe de ciboulette hachée

Sel et poivre 
2 c. à soupe d’huile d’olive

Préparation:
Faire chauffer l’huile dans une poêle. Y faire
blondir les poireaux pendant quelques minutes.
Ajouter la carotte, la courgette et continuer la cuis-
son pendant quelques minutes en remuant. Saler et
poivrer, incorporer les champignons, le  paprika, la
ciboulette et le persil. Laisser cuire pendant 10
minutes environ, jusqu’à évaporation du liquide.
Ajouter le thon et les œufs durs et bien mélanger.
Cuire le tout pendant quelques minutes.
Préchauffer le four à 180 C. Couper les feuilles de
diouls en quatre. Déposer une bonne cuillère à
soupe de la farce au thon et saupoudrez de fromage
râpé. Rouler le cigare en répartissant au fur et à
mesure le farce au thon et légumes. Poser les ciga-
res ainsi confectionnés sur une feuille de papier
sulfurisé. Faire cuire au four 5 à 7 minutes à 180
°C, le temps que les cigares soient bien dorés. A la
sortie du four, décorer avec de la ciboulette.

Limonade-maison

Ingrédients:
150 g de sucre
600 ml d’eau
150 ml de jus de citron
3 c. à soupe de zestes de citron râpé
Quelques branches de menthe
Quartiers de citron
Feuilles de menthe
Préparation:
Mettre le jus et les zestes de citron avec les branch-
es de menthe dans un saladier, ajouter 300 ml
d’eau, couvrez et laissez reposer toute une nuit.
Porter à ébullition le sucre dans une casserole avec
300 ml d’eau. Retirer du feu et laissez refroidir.
Verser le jus de citron dans un saladier en filtrant
avec une passoire. Ajoutez le sirop de sucre et
mélangez soigneusement le tout. Verser dans une
carafe. Servez avec les quartiers de citron et
décorez avec les feuilles de menthe.

Poivre noir : l’incontournable en cuisine!
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Ramadhan est le mois des
bénédictions dont il faut
profiter en accomplissant
davantage d’actes
d’adoration. 
Accomplir des prières la nuit
était l’habitude du Prophète
bien-aimé et des saints
vertueux, qui plus est durant
les nuits de Ramadhan. 
De plus, il est recommandé
durant Ramadhan de réciter
longtemps le Coran dans
chaque rakah, de manière à
en terminer la récitation
complète durant ce mois.Les
bienfaits 

V oici un poème significatif de la
valeur des actes surérogatoires lors
du mois béni de Ramadhan :

"Que celui qui veut gagner le Paradis
délaisse la négligence et qu’il se lève dans
la nuit obscure pour bénéficier du Qourân
(Coran) et de sa lumière intense.
Qu’il fasse succéder jeûne après jeûne car
cette vie court à sa fin."
Musulman, saisis ce grand bien surtout au
cours de ces jours bénis. Il a été dit :
"Ramadhan qui est la terre de semence est
arrivé, augmente alors tes œuvres de bien
et méfie-toi de la corruption.
Accomplis ses droits par la parole et par
l’action. Quant à tes provisions pour ta
vie de l’au-delà, prépare-les rapidement.
En effet, celui qui sème les grains et ne les
arrose pas, gémira de regret le jour de la
moisson."
Accomplir des prières surérogatoires en
plus des cinq prières obligatoires comporte
un grand bien pour le musulman. Durant
le mois de Ramadhan, les récompenses
dans ces actes d’adorations sont plus
importantes et particulièrement lorsqu’ils
sont accomplis durant la nuit, espérant
ainsi profiter des immenses récompenses
de la nuit de al-qadr.

L’habitude des gens vertueux
durant Ramadhan

Veiller en faisant des invocations, en
faisant des prières ou en récitant le Qourân
est l’habitude des gens vertueux, surtout
pendant le mois béni de Ramadhan et plus
précisément au cours des 10 dernières
nuits de ce mois. 
En effet, il a été rapporté dans les deux
recueils (SaHîH) de Al-Boukhâriyy et
Mouslim, d’après Âichah : "Lorsque les
dix dernières nuits de Ramadhan com-
mençaient, le Messager d’Allâh attachait
son vêtement autour de la taille [c’est une
métaphore qui montre qu’il redoublait d’ef-
forts], veillait les nuits et réveillait sa
famille pour accomplir des prières
surérogatoires."
En cela, il y a un signe qui montre com-
bien il est important de fournir des efforts
dans l’obéissance à Allâh et dans les
œuvres de bienfaisance, surtout pendant
les 10 dernières nuits de ce mois béni.
Soyons donc de ceux qui cherchent à gag-
ner davantage de récompenses en jeûnant
le jour et en faisant des prières la nuit.
Veillons aussi à accomplir la prière de
l’aube (asoubh) et celle de la nuit (alichâ)
en assemblée, tant il y a de bénédictions
éminentes en cela.

L’exemple du Prophète
L’imam Mâlik a rapporté dans Al-
Mouwatta : "Il m’est parvenu que Ibnou l-

Mouçayyab a dit : - Celui qui assiste à la
prière de al-ichâ’ [c’est-à-dire en assemblée]
la nuit de al-Qadr aura gagné sa part parmi
les bienfaits de cette nuit.-"
Celui qui accomplit beaucoup de prières
au cours de la nuit, récite le Qourân et
évoque abondamment le nom de Allâh
gagnera d’éminentes récompenses et suiv-
ra ainsi l’exemple du maître de l’human-
ité, notre maître Mouhammad. Il a été rap-
porté par Mouslim dans son recueil
(Sahih) d’après Ibnou Abbâs que le
Prophète s’endormait après la prière de al-
ichâ, qu’il se levait une fois la première
moitié de la nuit écoulée et faisait la prière
avec le witr, puis se rendormait, puis se
relevait à l’appel à la prière pour la prière
du Soubh.
Il est rapporté dans le recueil (Sahih) de
Mouslim, d’après Houdhayfah, qu’il a
accompli la prière avec le Prophète qui a
récité sôurat Al-Baqarah, Âli Imrân et An-
Niçâ durant une même rakah ! Al-
Boukhâriyy rapporte que Â’ichah a dit :
"Le Prophète priait dans la nuit 13 rakah
(cycles de prière) y compris al-witr."
Dans les deux recueils (à savoir celui d’Al-
Boukhâriyy et celui de Mouslim), il est
également rapporté que Âichah a dit : "Le
Messager de Allâh accomplissait entre la
prière de la nuit (alichâ) et celle de l’aube
(al-fajr) 11 rakah en disant le salâm toutes
les 2 rakah. Puis il clôturait [sa veillée]
par une rakah". C’est cette rakah qu’on
appelle al-witr, qui signifie l’impaire.

Le bienfai t de réci ter longtemps
le Qourân durant les nuits

de Ramadhan
Il a été rapporté que certains Salaf termi-
naient la récitation du Qourân entier toutes
les 3 nuits de RamaDân et certains le ter-
minaient toutes les 7 nuits. Les Salaf réc-
itaient le Qourân pendant le mois de
Ramadhan dans la prière et en dehors de la
prière. Ibrâhîm An-Nakhiyy récitait tout le
Qour’ân en deux nuits de Ramadhan et
surtout au cours des 10 dernières nuits du
mois. L’imam Ach-Châfiiyy terminait la
récitation entière du Qourân 60 fois au
cours de Ramadhan.
On rapporte que Wahîb Ibnou l-Warah a dit
: "On a interrogé un homme : - Tu ne dors
pas? - Il a répondu : - Les merveilles du
Qourân ont retardé mon sommeil. -"
Dans le recueil Al-Mouwatta, il est rap-
porté que notre maître Oumar Ibnou l-
Khattâb, priait la nuit jusqu’à ce que la
moitié de la nuit soit écoulée. Là, il
réveillait sa famille pour la prière et il leur
disait : "La prière ! La prière !" Quant à
notre maître Outhmân Ibnou Affân, il pri-

ait de nuit et terminait la récitation de tout
le Qourân en une seule rakah !
On rappelle ici que réciter le Qourân sans
l’avoir reçu par transmission de gens de
confiance peut mener la personne à accu-
muler les péchés et non les récompenses
(haçanât). Mieux vaut réciter 11 fois ou
plus
Qoul houwa l-Lâhou aHad correctement
que sôurate al-baqarah avec des fautes. 
Ô vous, bien-aimés croyants,
profitez des mérites de ce mois tout en
espérant la sauvegarde de la part de Allâh,
afin que lorsque Ramadhan s’achèvera, il

vous sera pardonné. En effet, le Prophète a
annoncé que lorsque le mois de Ramadhan
commence, les portes de la miséricorde et
les portes du Paradis sont ouvertes. Les
portes de l’enfer sont fermées et les diables
sont enchaînés. 
Et à chaque nuit qui suit la rupture de
jeûne, Allâh azza wa djall affranchit des
gens de l’enfer. Que Allâh fasse que nous
soyons, vous et moi, au nombre des
affranchis de l’enfer, durant ce mois béni.
Je demande à ce que Allâh nous aide à
jeûner, à veiller, à entretenir les relations
avec les proches,  

Les mérites du mois de Ramadhan

publicité
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Le ministre de l'Hydraulique,
Taha Derbal, a affirmé, jeudi à
Alger, que le projet de
raccordement de la commune
de Tin Zaouatine (w. In
Guezzam) au réseau
d'alimentation en eau potable
(AEP) a bénéficié, après son
étude, d'une enveloppe
financière de 10 milliards de
dinars au titre de la Loi de
finances 2024.

Lors d'une plénière consacrée
aux questions orales à
l'Assemblée populaire natio-

nale (APN), sous la présidence
d’Ahcene Hani, vice-président de
l'APN, en présence de plusieurs mem-
bres du Gouvernement, le ministre a
déclaré, en réponse à une question du
député Abdallah Khenissi (El Fadjr El
Djadid), sur "le transfert de l'eau pota-
ble vers la commune de Tin Zaouatine
à partir des nappes d'eaux souterraines
de Tagraout dans la wilaya de Bordj
Badji- Mokhtar sur une distance de
264 km", que ce projet "a été étudié et
a bénéficié d'un montant de 10 mil-
liards de DA, en sus de la finalisation
des procédures administratives et juri-
diques nécessaires à sa réalisation, en
attendant la levée de certaines
réserves dans les jours à venir".
A une question du député Omar
Maâmar (MSP) concernant "les plans
du ministère pour faire face à l'éven-
tuelle sécheresse du barrage de Sidi
Yakoub dans la wilaya de Chlef, en
raison de la faible pluviométrie, vu
son importance dans l'approvisionne-
ment en eau, notamment pour l'irriga-
tion", M. Derbal a indiqué que ce bar-
rage, d'une capacité de 224 millions
de mètres cubes a connu une baisse du
niveau d'eau, avec un taux de remplis-
sage estimé actuellement à 23%.

Face à cette situation et en réponse
aux demandes des agriculteurs, le
ministère de l'Hydraulique avait éla-
boré une instruction conjointe avec le
ministère de l'Agriculture et du
Développement rural et le ministère
de l'Intérieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du territoire
pour faciliter les procédures d'octroi
des permis de forage de puits, la
wilaya ayant bénéficié de plus de 530
permis de forage entre 2020 et 2024,
a-t-il fait savoir.
Pour assurer d'autres sources d'eau à
l'agriculture, le ministre a souligné
que son secteur avait mis en place un
plan basé sur la réhabilitation et l'ex-
tension des systèmes d'assainissement
et la réalisation de nouveaux systèmes

recourant aux dernières techniques
utilisées en matière d'épuration.
Dans ce contexte, la wilaya a bénéfi-
cié d'une opération d'un montant de 2
milliards DA pour l'étude et la réalisa-
tion du système d'épuration tertiaire
au niveau de la station d'épuration de
Chlef, outre le développement des
capacités de collecte des eaux usées et
des installations de transfert des eaux
usées épurées de la station d'épuration
vers le grand périmètre d'irrigation du
Moyen Chellif.
Répondant à une question du député
Hamza Hydra (Mouvement El-Bina)
concernant le projet d'aménagement
du plateau de Mostaganem sur une
superficie de 6.000 hectares, M.
Derbal a affirmé que ce projet était

divisé en deux lots, précisant que les
services chargés de ce projet, en l’oc-
currence l’Office national de l'irriga-
tion et du drainage (Onid), avaient
finalisé toutes les procédures légales
relatives à ces deux transactions et que
les deux lots avaient été attribués à des
entrepreneurs.
Il a ajouté que les travaux du premier
lot concernant la réalisation des
réseaux de captage des eaux et du
réservoir d'eau se sont arrêtés à un
taux de 56%, en raison de l'incapacité
de l'entreprise chargée de la réalisa-
tion de parachever le projet, ce qui a
entraîné la résiliation du contrat avec
elle.
Quant au deuxième lot, son taux
d'avancement est actuellement de
98%, en attendant les essais finaux
des canalisations de distribution d'eau,
qui sont tributaires du parachèvement
des travaux du premier lot, a-t-il pour-
suivi.
En réponse à une question du député
Mohamed Segres (Mouvement El-
Bina) sur les mécanismes de réalisa-
tion de la sécurité hydrique, le minis-
tre de l'Hydraulique a affirmé que "la
stratégie élaborée par son secteur et
mise en œuvre à partir du programme
important approuvé par le président de
la République, Abdelmadjid
Tebboune, garantira à court et à long
termes la sécurité hydrique et alimen-
taire en Algérie".
Cette stratégie repose sur l'exploita-
tion des eaux de surface pour l'eau
potable et l'agriculture, la réalisation
de forages pour l'exploitation des eaux
souterraines à travers le territoire
national et le transfert des eaux des
zones les plus riches en cette res-
source vers les zones en pénurie
hydrique, en sus de l’approvisionne-
ment en eau dessalée des régions
côtières et celles situées à moins de
150 km des stations de dessalement
d'eau de mer, a expliqué le ministre.

Les trois premiers lauréats de la pre-
mière édition du concours de mémori-
sation du Saint Coran chez les mal-
voyants ont été honorés lors d’une
cérémonie organisée jeudi à la maison
de la culture Mohamed Laïd-Al
Khalifa de Batna par le bureau de
wilaya de l’association nationale
"Canne blanche" des malvoyants.
Toute l’attention de l’assistance nom-
breuse présente s’est focalisée sur la

plus jeune des participantes sacrées,
Souha Khelifi, âgée de 10 ans, et
Ahmed Aksa de Tigharghar âgé de 73
ans le plus vieux des lauréats de ce
concours organisé à l’école coranique
1er-Novembre de Batna le 30 mars
passé.
Quinze des 31 participants au
concours tenu dans cinq épreuves
(l’intégralité du Coran, la moitié, le
quart, 4 Ahzab et 2 Ahzab) ont été pri-

més. L’objectif de l’initiative est de
mettre en exergue les potentialités de
cette catégorie, de distinguer ceux qui
mémorisent le Saint Coran et susciter
davantage d’intérêt pour cette catégo-
rie, a indiqué Lamine Chebah, prési-
dent du bureau de wilaya de l’associa-
tion nationale "Canne blanche" des
malvoyants.
Le concours est aussi une incitation
des malvoyants grands et petits à

accorder une grande importance pour
le Coran, sa mémorisation et son
étude, a-t-il ajouté.
L’initiative d’une journée a attiré des
participants de tous les âges des diffé-
rentes communes de la wilaya et les
efforts seront déployés pour donner
aux prochaines éditions une dimen-
sion nationale, a indiqué, de son côté,
Ghalia Moukhenache, membre du
jury et de l’association.
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10 milliards DA au projet 
de raccordement de la commune 
de Tin Zaouatine au réseau d'AEP

BATNA 

Les lauréats du concours de mémorisation du Saint Coran
chez les malvoyants honorés
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EPE - Algérie Télécom - SPA
NIF : 000216001808337

DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS DE SOUK AHRAS
SOUS-DIRECTION FONCTIONS SUPPORT DEPARTEMENT ACHATS ET LOGISTIQUE

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES
MINIMALES

N° 02/AT/DOT41/2024

Un avis d'appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales est lancé pour :

« TRAVAUX DE RACCORDEMENT FINAL DES CLIENTS EN FIBRE OPTIQUE » « TRAVAUX DE RACCORDE-
MENT FINAL DES CLIENTS EN CUIVRE»

ELIGIBILITE DES CANDIDATS :
La participation au présent appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales s'adresse uniquement aux :
Entreprises titulaires de registre de commerce comprenant le code d'activité N° : 109214 intitulé «Entreprise d'installation de
réseaux et de centrales électriques et téléphoniques.»
Les entreprises intéressées par le présent appel d'offres, peuvent retirer le cahier des charges, auprès de la structure contractante d'
Algérie Télécom, accompagnées du cachet de l'entreprise à l'adresse suivante :

ALGERIE TELECOM
DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS SOUK AHRAS DEPARTEMENT ACHATS ET

LOGISTIQUE
SERVICE ACHATS

16; Rue BADJI Mokhtar- SOUK AHRAS-

Contre le versement d'un montant de cinq mille dinars algériens (5000.00 DA) non remboursable, le paiement se fera auprès de
la banque BNA, représentant les frais de documentation et de reprographie par versement aux comptes bancaires : Compte en
dinars N° 001008140300000114 36

PRESENTATION DES OFFRES :
Les candidats doivent insérer le dossier administratif, I' offre technique et l'offre financière dans des enveloppes séparées et fer-
mées, indiquant sur chaque enveloppe la dénomination du soumissionnaire la référence et l'objet de l'appel à la concurrence ainsi
que sur chaque pli correspondant, la mention « DOSSIER ADMINISTRATIF », « OFFRE TECHNIQUE » et « OFFRE
FINANCIERE. »

• Le dossier administratif comprend l'original du dossier administratif plus le dossier en format électronique.
• L'offre technique comprend l'original de l'offre technique plus L'offre en format électronique,
• L'offre financière comprend l'original de l'offre financière plus I'offre en format électronique,

Les trois (03) enveloppes susmentionnées sont insérées dans une seul enveloppe externe fermée et anonyme, sans aucun signe d'i-
dentification du soumissionnaire comportant les mentions suivantes :

ALGÉRIE TELECOM -EPE/SPA-
DIRECTION OPÉRATIONNELLES DES TELECOMMUNICATIONS DE SOUK AHRAS

ADRESSE : 16 RUE BADJI MOKHTAR SOUK AHRAS N°02/AT/DOT41/2024
« APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES » «TRAVAUX DE RAC-

CORDEMENT FINAL DES CLIENTS EN FIBRE OPTIQUE » « TRAVAUX DE RACCORDEMENT FINAL DES CLIENTS
EN CUIVRE » 

« À n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres» 
Les offres doivent être déposées à l'adresse suivante :

ALGERIE TELECOM
DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS SOUK AHRAS DEPARTEMENT ACHATS ET LOGIS-

TIQUE
SERVICE ACHATS

16; Rue BADJI Mokhtar- SOUK AHRAS-
La durée de préparation des offres fixée à quinze (15) jours calendaires à compter de la première date de parution du présent avis
dans la presse nationale.
La date et heure limites de dépôt des offres sont fixées au dernier jour de préparation des offres de 08h00 à 14h00.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal (vendredi et samedi), la durée de préparation des offres est pro-
rogée jusqu'au jour ouvrable suivant, dans les mêmes heures. Les soumissionnaires sont conviés à assister à l'ouverture des plis
des offres techniques et financières, qui aura lieu en séance publique, le même jour correspondant à la date du dépôt des offres à
14h00mn à l'adresse précitée.
Les candidats restent tenus par leurs offres pendant une période de cent quatre-vingts (180) jours à compter de la date d'ouverture
des plis.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIOUE ET POPULAIRE 
MINISTÈRE DE L'HABITAT, DE L'URBANISME ET DE LA VILLE 

DIRECTION DE L'URBANISME: DE L'ARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION 
DE LA WILAYA DE M'SILA

N.I.S : 0998.2801.50449. 06

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° 15/2024

Conformément à l'article 39 du loi N° 23-12 du 18 Moharram 1445 correspondant au 5 Aout 2023, et l'article N° 43 du décret présidentiel
N°15-247 du 16 septembre 2015; portant réglementation des marches publics, La DUAC de la wilaya de M'sila lance un avis de demande
des offres ouvert suivi technique des projets suivant :

Les bureau d'études Privée au Etatigue agrée du ministère de l'habitat de l'urbanisme et de la ville et les laboratoires peuvent retirer les
cahiers de charges auprès du Direction de l'urbanisme de l'architecture et de la construction de M'sila (service des marches) la nouvelle cité
administrative en face cité 600 logements
Les offres doivent comporter un dossier de candidature; une offre technique et une offre financière et soit accompagnées des pièces suiv-
antes

1/Dossier de candidature:
- Une déclaration de candidature (selon modèle) dûment remplie et signée.
- Une déclaration de propriété (selon modèle) dûment remplie et signée
- les statuts pour les sociétés (s'il y a lieu);
-documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise ;
-Les documents permettant d'évaluer les capacités des soumissionnaires; à savoir:
Capacité professionnelle certificat ; copie d'agrément

2- Offre technique contient
- Une déclaration à souscrire (selon modèle) dûment remplie et signée et cacheté et datée
-Tout document permet de évaluer l'offre technique (fiche technique et justificatif ) Suivant le modèle accompagner et tout document con-
cernée a application du decret 78
- Le présent cahier des charges portant à la derrnière page la mention manuscrite «lu et accepté. »
- Copie des attestation du l'assurance sociales (CNAS-CASNOS-) Valable le jour de L'ouverture
- A tout les soumissionnaires il faut présentée la liste du matérielle affecté au projet établie par I'huissier justice agrée, établie et délivré
moins d'une année avant I'ouverture des plis jointer par des copies recto verso du cartes grises + attestations d'assurance + fiches controle
valable le jour de l'ouverture, autre part les matériels qui ne porte pas carte grise elle doit être présenter une liste matérielle établer par
l'huissier justice agréer délivre au moins d'un an au jour de L'ouverture des plis 
- Il faut présenté une déclaration d'affiliation ( cnas) pour les cadre de délai valable le jour de L'ouverture +attestation d'affiliation au cnas +
attestations de travail +cv professionnel +diplôme pour ingénieure. mai pour les ouvriers professionnels en les calculée le nombre qui a été
déclarée au niveau de la CNAS Ou casnos de délai valable

3-L'offre financière contient
01- La lettre de soumission (selon modèle) dûment remplie, datée, signée par le soumissionnaire
02- tableau des prix unitaires, dûment rempli, daté et signé portant cachet et griffe par le soumissionnaire
03- tableau de calcul des frais, dûment rempli, daté et signé portant cachet et griffe par le soumissionnaire

Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insères dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomi-
nation de l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel d'offre ainsi que la mention « le dossier de candidature » « offre technique », « offre
financière ».

Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme portant la mention DUAC de M'sila soumission à ne pas ouvrir 
(Avis d'appel des offres ouvert N° 15/2024)

Projet: Travaux des réseaux primaires et secondaires des logements publics 
LOT N .........................................................

(Soumission à ne pas ouvrir)

La date de dépôt des offres est fixée au dernier jour de la durée de préparation des offres qui est fixée à 08 jours après la date sa première
publication dans le BOMOP ou la presse 13.30h.
-Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date de dépôt des offres est prorogée jusqu' au jour ouvrable suivant et
l'ouverture effectuera dans le même jour à 14. 00h.
- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de 03 MOIS + 08 jours à compter de la date limite de dépôt des
offres.
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Site Les Projets

A travers les communes 
de la wilaya de M'sila

Projet: Travaux des réseaux primaires et secondaires des logements publics
Lot n°01: Suivi technique du travaux des réseaux primaires et secondaires des loge-
ments publics du 80 logements LPL route Elmaleh commune de Magra +80 loge-
ments LPL commune d 'Ouled Derradj + 90 logements LPL commune de Souamaa
Lot n°02: Suivi technique du travaux des réseaux primaires et secondaires des loge-
ments publics du 950 logements LPL POS N° 01 commune de M'sila
Lot n°03: Suivi technique du travaux des réseaux primaires et secondaires des loge-
ments publics du 140 logements LPL site Elkdiate commune de Hammam D'Alàa
+80 logements LPL commune d'Ain Elmelh
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PÊCHE, EXAMEN DE VALIDATION DES ACQUIS 

4.000 marins-pêcheurs concernés 
Le ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques,
Ahmed Badani, a affirmé,
jeudi à Tipasa, que ses ser-
vices avaient recensé 4.000
marins-pêcheurs au niveau
national concernés par l'exa-
men de validation des acquis
pour la régularisation de leur
situation professionnelle.
Dans une déclaration à la
presse à l'issue d'une visite de
travail dans la wilaya de
Tipasa, en compagnie de la
ministre de la Solidarité natio-
nale, de la Famille et de la
Condition de la femme,
Kaouter Krikou, le ministre a
précisé que son secteur avait
recensé près de 4.000 marins-

pêcheurs au niveau national,
parmi les professionnels dis-
posant d'une expérience dans
l'exercice de la pêche mais
sans papiers pour naviguer,
d'où la préparation d'un cadre
juridique sous forme d'exa-
men de validation des acquis
pour régulariser leur situation
professionnelle à l'avenir.
A cet égard, le directeur de
l'Ecole de formation tech-
nique de pêche et d'aquacul-
ture à Cherchell, Ahmed
Mustapha Ralem, a révélé que
l'examen de validation des
acquis dans le cadre de la loi
sur la régularisation du statut
des marins-pêcheurs sans
papiers concerne 168 candi-

dats à l'école de Cherchell et
se déroulera à la fin du mois
d'avril. D'autre part, la déléga-
tion ministérielle, accompa-
gnée des autorités locales, a
présidé la cérémonie de distri-
bution des décisions d'attribu-
tion de petits locaux situés
dans le port de pêche de
Cherchell au profit des
femmes artisanes spécialisées
dans la couture des filets de
pêche. A ce propos, M. Badani
a souligné que la distribution
des décisions d'attribution,
première du genre dans la
wilaya de Tipasa, s'inscrit
dans le cadre d'un programme
national visant la prise en
charge des métiers de pêche

dans les ports de pêche,
notamment la couture des
filets qui exige de bonnes
conditions de travail.
Il a ajouté que ses services
sont parvenus, en collabora-
tion avec le ministère des
Transports en sa qualité de
partie chargée de la gestion
des ports, au recensement de
18 sites à travers les ports de
pêche pouvant être transfor-
més en espaces idoines pour la
confection de filets de pêche,
étant donné que ce travail
nécessite une grande concen-
tration et précision. Par ail-
leurs, en ce qui concerne la
campagne de pêche au thon
pour la prochaine saison, pré-

vue au cours du mois de mai
prochain, le ministre a fait
savoir que la part de l'Algérie
a enregistré "une légère mais
significative augmentation",
soit une hausse de 20 tonnes
par rapport à la campagne de
l'année dernière, où la part de
l'Algérie était de 2.026 tonnes.
Les préparatifs sont en cours
pour assurer le succès de la
saison de cette année, qui
verra également une augmen-
tation du nombre de thoniers,
passant de 32 unités l'année
dernière à 34 navires cette
année, soulignant que le coup
d’envoi se fera depuis le port
de pêche de Gouraya, dans la
wilaya de Tipasa.

ÉCONOMIE

Le ministre de l'Agriculture et
du Développement rural,
Youcef Cherfa, a annoncé,
jeudi à Alger, la mise en place
d'un programme spécial pour
les villes côtières pendant la
prochaine saison estivale,
lequel vise à approvisionner
les minoteries locales en
quantités supplémentaires de
la matière première pour la
production du pain pour éviter
une pénurie pendant cette
période qui connaît une forte
affluence de touristes.

L
a déclaration de M. Cherfa est
intervenue lors d'une plénière
de l'Assemblée populaire natio-

nale (APN) consacrée aux questions
orales, en réponse à une question du
député du Mouvement El Bina qui a
appelé à fournir aux artisans boulan-
gers et pâtissiers les matières pre-
mières directement des minoteries.
A ce titre, le ministre a affirmé la
volonté du secteur d'allouer un quota
exceptionnel de blé tendre pendant la
prochaine saison estivale au profit des
wilayas côtières pour répondre à la
demande des touristes et éviter la
pénurie en cette denrée de large
consommation. En ce qui concerne la
distribution des matières premières
(farine) aux artisans boulangers et
pâtissiers, M. Cherfa a indiqué que
cette procédure est régie par un décret
exécutif fixant les prix de la farine et
du pain aux différents stades de distri-
bution. Pour ce qui est de la régulation
et du contrôle des produits de large
consommation, notamment le pain, le
ministre a affirmé que l'Etat, à travers
l'Office algérien interprofessionnel

des céréales (OAIC), ravitaille les
minoteries produisant de la farine et
de la semoule en blé dur et tendre via
les coopératives agricoles de céréales
et de légumineuses relevant de l'OAIC
pour permettre aux artisans boulan-
gers d'exercer leurs activités.
A cet effet, il a rappelé l'approvision-
nement, l'année dernière, de 165 uni-
tés de production de farine, dont 138
privées, ajoutant que ces unités ont
bénéficié d'une quantité totale de blé
dur estimée à 29 millions de quintaux
en 2023 et à plus de 9 millions de
quintaux au cours du premier trimes-
tre de 2024.
Par ailleurs, un total de 432 unités de
production de farine ont été approvi-
sionnées, dont 403 privées. Ces unités
ont bénéficié d'une quantité totale de
blé tendre.
Répondant à une question du député
du Mouvement El Bina Zouheir Farès
sur le phénomène de clôture en plas-
tique des exploitations agricoles, ainsi
que les mesures prises pour éradiquer
ce phénomène, le ministre a indiqué
que l'ensemble des investisseurs agri-

coles ont été informés de l'interdiction
de toute clôture de leurs exploitations
agricoles par des moyens non
conformes aux normes prévues par la
loi ou sans l'obtention préalable d'une
autorisation de l'Office national des
terres agricoles (Onta).
Il a, en outre, mis en garde que l'Onta
engage des procédures juridiques
contre tout investisseur qui ne res-
pecte pas les conditions en vigueur, ce
qui peut entraîner la résiliation de
l'acte de concession. Répondant à une
question du député, Abdelhalim
Zakour (Front Al Moustakbel) sur les
délais fixés pour l'aménagement de
l'hippodrome de la commune de
Barika, M. Cherfa a précisé que cet
hippodrome avait été réalisé en 1989
sur une surface de 32 hectares par la
Société des courses hippiques et du
pari mutuel, sans procéder à une régu-
larisation de la propriété du terrain au
profit de la Société, lequel relève tou-
jours des domaines de l'Etat. Pour ces
raisons, la société ne peut effectuer
aucun investissement sur ce terrain car
seul le propriétaire est habilité à le

faire.
Concernant les mesures prises par le
secteur de l'agriculture pour l'approvi-
sionnement des régions frontalières en
orge et fourrage évoquées dans la
question du député Anrab Sidi (RND),
le ministre a affirmé que le recense-
ment général de la ressource animale
effectué l'année dernière avait permis
d'enregistrer l'ensemble des éleveurs
et des nomades à travers le territoire
national sur la plateforme numérique
dédiée à cet effet.
Et d'ajouter que l'opération de vente
de l'orge subventionné pour l'année
2023 avait été lancée dans les points
de vente de l'Office algérien interpro-
fessionnel des céréales (OAIC).
D'après les chiffres avancés par le
ministre, l'opération a permis, du 16
février 2023 au 27 février 2024, la dis-
tribution de plus de 335.000 quintaux
d'orge au profit de 29.036 éleveurs de
12 wilayas. Le nouveau recensement,
qui débutera du 19 mai au 17 juillet
2024, permettra d'ajuster le dispositif
d'appui agricole pour une meilleure
distribution de cette matière et la valo-
risation et la préservation de la res-
source animale, a-t-il souligné.
Répondant à une question du député
Mohamed Nini (Mouvement de la
société pour la paix) concernant les
mesures prises pour l'élargissement
des surfaces irriguées dans la wilaya
de Skikda, le ministre a affirmé qu'il
s'agit d'une wilaya agricole par excel-
lence, dont la surface irriguée s'élève à
25.000 hectares, laquelle passera à
30.000 hectares dans le cadre du pro-
gramme 2024.
Cherfa a évoqué également le plan du
Gouvernement pour la lutte contre les
feux de forêts, citant les mesures pré-
ventives dont l'acquisition de 12
avions et des drones qui seront récep-
tionnés juillet prochain.

AGRICULTURE

Approvisionnement des villes côtières 
en quantités supplémentaires de blé tendre

durant la saison estivale
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Le Conseil des droits de
l’Homme de l’Organisation des
Nations unies (ONU) a adopté,
vendredi 5 avril, une
résolution mentionnant le
terme controversé de
«génocide » et exigeant l’arrêt
de toute vente d’armes  
à l’entité sioniste.

PAR RAHIMA RAHMOUNI 

À noter que ce texte n’a pas de
valeur contraignante. Cette réso-
lution appelle « tous les états à

cesser la vente, le transfert et la livrai-
son d’armes, de munitions et d’autres
équipements militaires vers Israël afin
de prévenir de nouvelles violations du
droit international humanitaire et des
abus et violations des droits humains. »
De plus, elle « condamne l’utilisation
de l’intelligence artificielle pour aider à
la prise de décision militaire susceptible
de contribuer à des crimes interna-
tionaux ». Vingt-huit des quarante-sept
membres du Conseil ont voté en faveur
de cette résolution présentée par le
Pakistan. Six pays ont voté contre, dont
l’Allemagne et les Etats-Unis. Treize
pays se sont abstenus, dont la France,
car la référence au génocide ne peut «
être incluse (…) sans que la qualifica-
tion ait été validée par une autorité juri-
dictionnelle habilitée à le faire »,
comme la Cour internationale de jus-
tice, a expliqué l’ambassadeur français,
Jérôme Bonnafont. « Il faut que vous
(…) mettiez fin à ce génocide retransmis
en direct à la télévision dans le monde
entier », a exhorté le représentant pales-
tinien à l’ONU, Ibrahim Khraishi, avant
le vote. « Un vote «oui», c’est un vote
pour le Hamas, un vote pour légitimer
le terrorisme palestinien et l’encour-

ager », a accusé l’ambassadrice
d’Israël, Meirav Shahar. La semaine
dernière, le Conseil de sécurité de
l’ONU, à New York, avait adopté une
résolution appelant à un cessez-le-feu
grâce à l’abstention de Washington, le
plus proche allié d’Israël. Pour l’heure,
cela n’a pas eu de conséquence sur le
terrain.

Humanitaires tués à Ghaza par
l'entité sioniste: Les respons-
ables doivent rendre des

comptes
La ministre australienne des Affaires
étrangères, Penny Wong, a affirmé  hier
que les responsables de l'assassinat
d'humanitaires lors d'une frappe de l'ar-
mée d'occupation dans la bande de
Ghaza, devaient rendre des comptes,
ajoutant que les informations fournies
par l'entité sioniste au sujet du massacre
étaient «insuffisantes.» «Nous avons
clairement indiquer (aux autorités d'oc-
cupation) que nous avions reçu des
informations insuffisantes pour répon-
dre à nos attentes», a déclaré Mme
Wong aux journalistes après la mort de
Lalzawmi Frankcom, une travailleuse
humanitaire australienne tuée lundi avec
six autres humanitaires dans une frappe
de l'armée d'occupation sioniste à

Ghaza. L'Australienne de 43 ans travail-
lait pour l'ONG américaine World
Central Kitchen, qui est notamment
impliquée dans l'envoi d'aide par bateau
de Chypre vers Ghaza, soumise depuis
six mois à une sauvage agression sion-
iste. Les travailleurs humanitaires --
trois Britanniques, un Canadien à la
double nationalité, un Polonais, une
Australienne et un Palestinien -- ont été
tués après avoir supervisé le décharge-
ment partiel d'un navire transportant
300 tonnes d'aide alimentaire de
Chypre. «Nous attendons que tous les
responsables de sa mort et de celle des
collègues du World Central Kitchen qui
ont péri avec elle rendent des comptes»,
a déclaré Penny Wong. «Nous pensons
que ces décès sont totalement inexcus-
ables et qu'une action claire est néces-
saire pour garantir que jamais ces
drames ne se répètent», a-t-elle dit.
«Nous réaffirmons que des mesures
appropriées doivent être prises à l'en-
contre des personnes responsables» de
ces massacres, a insisté la ministre aus-
tralienne. L'assassinat des membres de
World Central Kitchen avait suscité une
vague d'indignation à l'international,
soulignant la nécessité de sanctionner
l'entité sioniste.

R.R.

VENTE D’ARMES À L’ENTITÉ SIONISTE

L’ONU appelle à faire
taire les armes

CRIME DE GÉNOCIDE À GHAZA 

La Colombie dépose une déclaration 
d’intervention auprès de la CIJ

PAR RACIM NIDHAL 

«La Colombie a déposé jeudi une décla-
ration d’intervention concernant le
procès de l’entité sioniste pour  crime
de génocide dans la bande palestini-
enne de Ghaza, et l’application de la
convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide»,
indique vendredi un communiqué de la
Cour internationale de Justice (CIJ).
« Se reférant à l’article 63 du statut de
la Cour international de Justice, la
Colombie a diposé ce jour (Jeudi
NDLR) au Grefier de la CIJ une
Déclaration d’intervention en l’affaire
relative à l’application de la
Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide dans la
bande de ghaza » précise la même
source.
L’article 63 du statut de la CIJ stipule

que « lorsque est en cause l’interpréta-
tion d’une convention à laquelle ont
participé d’autres Etats que les parties
en litige, chacun de ces Etats a le droit
d’intervenir en l’affaire », lit-on dans le
document publié sur le site de la Cour.
Et d’ajouter, « Si un état exerce cette
faculté l’interprétation contenue dans la
sentence est également obligatoire à
son égard. » Pour se prévaloir du droit
d’intervention que lui confère l’article
63 du statut de la CIJ, la Colombie
invoque sa qualité de partie à la
Convention pour la prévention et la
répression du crime du génocide .
Dans sa Déclaration, la Colombie
indique que « la Convention sur le
génocide est un instrument fondamental
de droit international et affirme que
l’affaire soulève des questions esscen-
tielles concernant l’interprétation et
l’application de différentes dispositions

de ladite Convention qui reflètent des
obligations erga omnes dues à la com-
munauté internationale dans son
ensemble, et des obligations erga omnes
dues à tous les Etats parties au traité. »
La Colombie fait valoir qu’elle soumet
sa Déclaration « avec une conviction
sincère que les Etats parties à la
Convention sur le génocide doivent
faire tout ce que est en leur pouvoir
pour contribuer à prévenir, réprimer et
punir le génocide (..) pour aider la Cour
à établir la responsabilité d’un état par-
tie à la Convention qui aurait manqué
aux obligations qui y sont énoncées », a-
t-on ajouté. Comme le prévoit l’article
63 du reglement de la Cour, l’Afrique
du Sud et l’Entité sioniste ont été
appeleès de présenter des observations
écrites sur la Déclaration d’intervention
de la Colombie.

R. N. 

RAID SIONISTE EN SYRIE

L’Iran promet
une opération
de représailles 

« au bon moment »
L’Iran a réaffirmé  hier sa détermination à
mener une opération de représailles « au
bon moment », suite aux frappes sionistes
contre son bâtiment diplomatique à
Damas, où sept membres des Gardiens de
la révolution ont trouvé la mort lundi.«
L’opération (de représailles) sera menée
au bon moment, avec la précision et la
planification nécessaires, et avec un max-
imum de dégâts pour l’ennemi afin qu’il
regrette son action », a assuré le général
Mohammad Bagheri, chef d’état-major
des forces armées iraniennes. « Nous
déterminons le moment de l’opération, le
type de l’opération et le plan de l’opéra-
tion », a-t-il ajouté. Des frappes aériennes
sionistes ont détruit lundi l’annexe con-
sulaire de l’ambassade iranienne à Damas,
en Syrie, faisant 13 morts, dont notam-
ment sept membres du corps des Gardiens
de la révolution.

À ARÉHA
Des maisons palesti-
niennes incendiées 

par des colons sionistes 
«Cinq maisons palestiniennes ont été
incendiées par des colons sionistes
extrémistes vendredi au nord de la ville
d'Aréha, en Cisjordanie occupée», a  rap-
porté l'agence palestinienne de presse,
Wafa. Un habitant du village d'Auja
Spring, cité par Wafa, a indiqué que les
colons ont attaqué les Palestiniens, «ont
écrit des slogans racistes sur les maisons
et provoqué un incendie dans quatre d'en-
tre elles.» De leur côté, les forces d'occu-
pation sionistes ont fermé les entrées de la
ville d'Aréha dans les deux sens,
empêchant le passage des véhicules. Des
sources sécuritaires, citées par l'agence de
presse, ont fait savoir que les forces d'oc-
cupation ont fermé les quatre principaux
accès menant vers la ville pendant l'iftar.
Au cours des six derniers mois, plus de
700 attaques de colons sionistes
extrémistes contre des Palestiniens ont été
enregistrés en Cisjordanie occupée, y
compris à El Qods-Est, selon le Bureau
des Nations Unies pour la coordination
des affaires humanitaires (OCHA), tandis
qu'au moins 1.244 Palestiniens, dont 600
enfants, ont été déplacés en raison de la
violence des colons et des restrictions
d’accès.

AGRESSION SIONISTE CONTRE
GHAZA

33.137 martyrs 
et 75.815 blessés

«Le bilan de l'agression sioniste contre la
bande de Ghaza, en cours depuis six mois,
s'est alourdi hier samedi à 33.137 martyrs
et 75.815 blessés», a fait savoir le min-
istère palestinien de la Santé. La même
source a précisé qu'au moins 46
Palestiniens sont tombés en martyrs et 65
autres ont été blessés lors de quatre mas-
sacres de l'armée d'occupation au cours
des dernières 24 heures, ajoutant que de
nombreuses victimes sont encore coincées
sous les décombres. Un précédent bilan
faisait état de 33.091 martyrs et 75.750
blessés. Depuis le 7 octobre 2023, l'armée
sioniste mène une agression sauvage con-
tre l'enclave palestinienne qui a entraîné
des destructions massives d'infrastructures
en plus d'une catastrophe humanitaire sans
précédent. R. N
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Dans un monde où la digitalisation est
devenue incontournable, la Caisse
nationale des retraités (CNR) se posi-
tionne à l’avant-garde de l’innovation
avec le lancement d’une plateforme
numérique conçue pour authentifier les
documents de manière fiable et sécurisée.
Cette plateforme, accessible via le site
officiel du CNR http://www.cnr.dz/, per-
met aux utilisateurs de vérifier l’authen-
ticité des documents délivrés par le
Fonds.
Elle représente une avancée significative
dans la lutte contre la fraude documen-
taire et la simplification des démarches
administratives pour les retraités. 
Grâce à des mécanismes de sécurité
avancés, tels que des codes de sécurité
dynamiques et un code QR, la plateforme
garantit la véracité des documents.
Ces fonctionnalités assurent une protec-
tion optimale contre toute tentative de fal-
sification.

Un accès simplifié pour tous
Le CNR a mis l’accent sur la facilité d’ac-
cès à cette nouvelle plateforme, soulig-
nant ainsi son engagement envers l’inclu-
sion numérique. La vérification des docu-
ments peut se faire rapidement via le lien
direct fourni, sans frais supplémentaires
pour les utilisateurs.
Ce développement s’inscrit dans la volon-

té du CNR de moderniser ses services et
de promouvoir une gestion transparente et
efficace.
La plateforme est un outil précieux pour
les administrations et les institutions, leur
permettant de valider l’authenticité des
documents en toute confiance. 
Avec cette initiative, la Caisse nationale
des retraités (CNR) démontre son engage-
ment à améliorer continuellement ses
services et à adopter les dernières innova-
tions technologiques au service de ses
membres.
Rappelons que, La Caisse Nationale des
Retraités (CNR) innove pour ses affiliés
avec l’application mobile “Retraite DZ”,
facilitant l’obtention et l’impression des
certificats de revenu.
Cette avancée permet aux retraités de
télécharger et d’imprimer leurs attesta-
tions de revenu directement depuis leur
smartphone, valides pour toutes démarch-
es administratives. 
En outre, la CNR continue d’accompagn-
er ses affiliés en proposant un support
visuel détaillé pour une utilisation opti-
male de l’application “Retraite DZ”.
Cet effort de digitalisation traduit l’en-
gagement de la CNR à rendre l’accès à
l’information financière plus pratique,
rapide et accessible pour tous ses mem-
bres.

R. N. 

Avec des risques grandissants
d’escalade militaire au
Moyen-Orient entre l'entitée
sioniste et l’Iran, les attaques
ukrainiennes répétées sur les
installations pétrolières russes
et le maintien de la stratégie
du cartel élargi Opep+ de
réduction de l’offre, la hausse
des cours du pétrole pourrait
bien se poursuivre.

PAR RIAD EL HADI 

A u cours des cinq derniers mois,
note le site Transitions & Energies,
«le baril a regagné plus de 25%. Le

Brent, la référence européenne, a dépassé
jeudi 90 dollars et même atteint briève-
ment 91 dollars. Il pourrait bien franchir
le seuil des 100 dollars. » Mais selon les
analystes, il reste «peu vraisemblable que
les prix du pétrole aillent beaucoup plus
loin que le niveau des 100 dollars compte
tenu des conséquences que cela aurait sur
la demande, qui baisserait, et sur l’offre,
qui augmenterait. »
Si la tendance actuelle se poursuit, note la
même source, « ce sera une mauvaise
nouvelle pour les économies européennes
en général et française en particulier
menacées par la récession. Il ne faut pas
perdre de vue l’importance du pétrole, de
loin la plus importante source d’énergie
qui assure encore aujourd’hui un tiers du
mix énergétique mondial. »
Du côté de l’offre, les risques géopoli-

tiques « peuvent créer des problèmes
d’approvisionnement qu’il s’agisse d’une
possible escalade au Moyen-Orient entre
Israël et l’Iran ou en Europe des attaques
ukrainiennes répétées contre les raffiner-
ies russes qui pourraient affecter la
disponibilité de produits raffinés sur le
marché mondial. » Le site spécialisé
anticipe qu’une «envolée au-delà de 100
dollars le baril est aujourd’hui une réelle
possibilité.»
Et pour que les cours se maintiennent
ensuite durablement à un tel niveau «
dépend de l’équilibre entre l’offre et la
demande.» Le marché est aujourd’hui
indéniablement tendu. D’un côté, une

activité économique plus dynamique sig-
nifie que la demande augmente de 1,5 à 2
millions de barils par jour en glissement
annuel, de l’autre, la croissance de
l’Industrie manufacturière accroît juste-
ment la consommation de carburant.

R. E. 

LE BARIL AU-DELÀ DES 100 DOLLARS 

« Une réelle possibilité »

VÉRIFICATION DES DOCUMENTS

La Caisse nationale des 
retraités lance une plateforme  

SONATRACH 
Opération 

de circoncision
de 422 enfants

A l’occasion du mois sacré de ramadan,
le Groupe Sonatrach a organisé une large
opération de circoncision collective à
travers l’ensemble des neuf directions
régionales des œuvres sociales.
Cette opération a concerné les enfants
des travailleurs de Sonatarch, des orphe-
lins et des enfants de familles nécessi-
teuses, en coordination avec les associa-
tions caritatives à travers le pays.
à cette occasion, le Président Directeur
Général de Sonatrach, Rachid Hachichi,
a partagé la joie des parents d’enfants
circoncis lors de sa visite au Centre
Médico-Social Benali Cherif à Alger, où
il a inspecté le déroulement de l’opéra-
tion au niveau de ce centre et les condi-
tions de sa préparation, où tous les
moyens matériels et humains ont été
mobilisés pour sa réussite», précise un
communiqué de Sonatrach.
Cette opération, qui s’inscrit dans les tra-
ditions de citoyenneté de Sonatrach, a
été supervisée par un personnel médical
spécialisé de la Direction des Œuvres
sociales du groupe et des chirurgiens
conventionnés, au niveau du Centre
médicosocial Ben Ali Chérif.
Elle a concerné plus de 422 enfants à
Alger et un grand nombre d’enfants dans
les différentes antennes de la Direction
des services sociaux à travers le territoire
national. Les enfants ont également
bénéficié de kits complets de circonci-
sion et de divers cadeaux.
Cette initiative s’inscrit dans la longue
tradition de citoyenneté de Sonatrach,
dans le but d’apporter joie et bonheur
aux enfants et à leurs familles durant le
mois sacré du Ramadan.

BLIDA 
Destruction de

trois quintaux de
viande avariée 

Les services de la police urbaine, en
coordination avec les services de l’in-
spection du commerce et de la répression
de la fraude de la commune de Boufarik,
ont procédé à la destruction de 320 kilo-
grammes de viande blanche et rouge
impropres à la consommation.
Selon un communiqué de la sureté de
wilaya, cette destruction intervient suite
au contrôle de 16 commerces de produits
alimentaires, de viandes rouges et
blanches, et de boissons au niveau de la
commune de Boufarik.
Cette activité s’inscrit dans le cadre des
efforts visant à préserver l’environ-
nement, à assurer la sécurité et la santé
des consommateurs et à prévenir les
intoxications alimentaires.
Selon le même communiqué, «lors de la

visite de terrain effectuée ce week-end,

plusieurs infractions ont été relevées au

niveau des commerces de la ville de

Larbaâ, notamment le marché quotidien,

liées essentiellement au non-respect des

conditions de conservation, d’hygiène et

de réfrigération.»
Outre 124 litres de sorbet ( Cherbette)
détruite, l’opération a permis la destruc-
tion de 320 kg de viandes blanches et
rouges et une quantité d’abats estimée à
0,50 kg.

R. N. 

 POUR LE SECTEUR DE LA
SANTÉ EN 2024

Saihi dévoile sa
nouvelle vision  

Intervenant jeudi dernier lors d’une
rencontre avec les directeurs de la
Santé des wilayas et les directeurs des
établissements publics hospitaliers
(EPH), le ministre de la Santé M.
Abdelhak Saihi a souligné l’importance
accordée par son département à
l’amélioration de la prise en charge
médicale des patients et aussi à la régu-
larisation de la situation administrative
des praticiens, de leurs carrières profes-
sionnelles et des statuts particuliers.
« L’année 2024 sera une année d’ex-
cellence et d’une nouvelle vision pour
la prise en charge des malades et la
carrière professionnelle des praticiens
de la santé » rapporte ce samedi un
communiqué du ministère, qui souligne
que «le ministre Saihi a insisté pour
l’accélération des démarches adminis-
tratives pour l’application des nou-
veaux statuts.» « Le ministère de la
Santé a défendu les propositions des
syndicats du secteur. Une démarche qui
s’inscrit dans le cadre des nouveaux
statuts adoptés au profit des praticiens.
La mise en œuvre de ces nouveaux
statuts permettra de nouvelles revalori-
sations salariales et la création de nou-
veaux postes en graduation au sein de
l’organigramme de la Santé, et ce, con-
formément à la vision du Président de
la République, qui a accordé une
grande importance au volet humain »
ajoute la même source, qui met en
avant une avancée considérable et une
première depuis 30 années.
D’autre part, le ministre de la Santé a
insisté auprès des responsables de son
secteur pour l’adoption de la deuxième
version du système PAM, et ce, afin de
renforcer la numérisation et la moderni-
sation du secteur.

R. N. 
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RUSSIE/RUPTURE D’UN BARRAGE DANS L’OURAL

Plus de 4.000 personnes 
évacuées

«Plus de 4.000 personnes ont
été évacuées d’une zone
inondée à la suite de la
rupture vendredi d’un barrage
dans la région russe
d’Orenbourg, dans l’Oural»,
ont annoncé hier samedi les
autorités régionales.

«4.208 personnes, dont 1 019 enfants, ont
été évacuées », a annoncé sur Telegram le
service de presse du gouverneur régional,
Denis Pasler.
Au total, un peu plus de 2.500 maisons ont
été « inondées » dans cette région fronta-
lière du Kazakhstan, a-t-il précisé.
Les personnes évacuées sont redirigées «
vers des centres d’hébergement tempo-
raires », a précisé M. Pasler, annonçant
des aides financières exceptionnelles.
Ces importantes inondations interviennent
au lendemain de la rupture d’un barrage
vendredi à Orsk, une ville située à la fron-
tière avec le Kazakhstan voisin, a expli-
qué de son côté le parquet régional, qui
suit le dossier.
Selon cette source, « un avertissement » à
la mairie d’Orsk avait été donné en mars
quant à une « violation de la législation
sur la protection de la population et des

territoires contre les urgences naturelles
et d’origine humaine ».
Selon les autorités régionales, le barrage,
qui s’ est partiellement effondré, est conçu
officiellement pour un niveau de l’Oural,
le grand fleuve de la région, de 5,5 m,
contre 9,6 mètres actuellement.
Les autorités régionales ont de leur côté
aussi évoqué la fonte des neiges qui
entraîne « la montée » des cours d’eau
dans la région –dont l’Oural– comme rai-
son supplémentaire aux inondations.
Ces inondations dues à la fonte des neiges
touchent également le Kazakhstan, pays

frontalier de la Russie, ce qui a poussé le
président Kassym-Jomart Tokaïev à s’ex-
primer dans un discours télévisé.
Il a évoqué samedi « une catastrophe
naturelle Peut-être la plus grande, en
termes d’ampleur et de conséquences, de
ces 80 dernières années. »
« La situation est difficile », a dit Kassym-
Jomart Tokaïev, annonçant qu' «en raison
des inondations, des situations d’urgence
locales ont été déclarées dans dix régions
du pays ».

R. I. / Agences 

Le Conseil de sécurité de l’ONU a
condamné vendredi « dans les termes les
plus forts » les récentes attaques contre la
mission de maintien de la paix en
République démocratique du Congo
(Monusco), dénonçant également le sou-
tien militaire « étranger » à certains
groupes armés.
Les membres du Conseil « ont condamné
dans les termes les plus forts les récentes
attaques contre la Monusco, son personnel
et ses actifs, qui ont entraîné de graves
blessures » pour des Casques bleus, selon
cette déclaration publiée vendredi. En
mars, huit Casques bleus ont notamment

été blessés dans une attaque à Saké, cité
stratégique dans l’est du pays et un docu-
ment interne de l’ONU a fait état en
février d’un missile sol-air ayant visé un
drone d’observation de la mission depuis
une zone contrôlée par les rebelles du
M23. A la demande de Kinshasa, la force
onusienne a entamé son retrait, en com-
mençant par la province du Sud-Kivu que
les Casques bleus doivent avoir quitté
d’ici le 30 avril.
Les phases suivantes pour le désengage-
ment en l’Ituri et au Nord-Kivu ne sont
pas programmées. Vendredi, le Conseil a
répété son « soutien » à un retrait « pro-

gressif, responsable », appelant dans ce
cadre les autorités congolaises à « prendre
des mesures concrètes » pour éviter tout «
vide sécuritaire » au Sud-Kivu. Il a égale-
ment insisté sur le fait que les prochaines
phases dépendraient des progrès mis en
oeuvre.
Les membres du Conseil ont d’autre part
« condamné le soutien militaire étranger
apporté au M23 et à d’autres groupes
armés opérant en RDC et exigé l’arrêt de
ce soutien et le retrait immédiat de toute
partie extérieure » du territoire.

R. I. / Agences 

Le Mexique a annoncé vendredi soir « la
rupture immédiate » de ses relations
diplomatiques avec l’Equateur, après que
des policiers équatoriens ont fait irruption
dans l’ambassade mexicaine pour y arrê-
ter l’ancien vice-président Jorge Glas qui
s’y était réfugié.
Le président mexicain Andres Manuel
Lopez Obrador a qualifié cette* interven-
tion de « violation flagrante du droit
international et de la souveraineté du
Mexique », dans un message sur le réseau
social X.
« Le Mexique annonce la rupture immé-

diate des relations diplomatiques avec
l’Equateur », a écrit peu après la ministre
des Affaires étrangères Alicia Barcena,
également sur X, évoquant par ailleurs «
des blessures subies par le personnel
diplomatique mexicain » lors de l’inter-
vention dans son ambassade. Le Mexique
avait accordé vendredi l’asile à Jorge
Glas, réfugié depuis le 17 décembre dans
son ambassade à Quito et visé par un man-
dat d’arrêt pour corruption présumée.
Quito avait dans la foulée qualifié cette
décision d' »illégale ». Le gouvernement
équatorien a annoncé de son côté vendredi

que « Jorge Glas Espinel, condamné à
une peine d’emprisonnement par la jus-
tice équatorienne, a été arrêté ce soir et
placé sous les ordres des autorités compé-
tentes », dans un communiqué du minis-
tère de la Communication.
« Chaque ambassade a un objectif unique
: servir d’espace diplomatique dans le but
de renforcer les relations entre les pays »,
a expliqué le ministère équatorien de la
Communication, en ajoutant qu' «aucun
criminel ne peut être considéré comme
une personne politiquement persécutée ».

R. I. / Agences 

RDC

Le Conseil de sécurité de l’ONU condamne
les attaques contre les Casques bleus

AMÉRIQUE LATINE 

Le Mexique rompt ses relations diplomatiques
avec l’Equateur

SÉNÉGAL
Le président
Faye nomme

un gouvernement 
de 25 ministres 

Le nouveau président sénégalais Bassirou
Diomaye Faye a nommé vendredi un nou-
veau gouvernement composé de 25 minis-
tres et de cinq secrétaires d’Etat. Le gouver-
nement annoncé à la presse au palais prési-
dentiel comporte 25 ministres, dont quatre
femmes, aux Affaires étrangères, aux
Pêches, à la Famille et à la Jeunesse et la
Culture. Il inclut aussi cinq secrétaires
d’Etat, tous des hommes. « Le gouverne-
ment ici mis en place ce 5 avril 2024 est un
gouvernement de rupture (…) c’est un gou-
vernement qui incarne le projet, une trans-
formation systémique plébiscitée par le
peuple sénégalais le 24 mars 2024 à travers
une élection au premier tour avec 54,28%
des suffrages » de M. Faye, a dit le Premier
ministre Ousmane Sonko. La liste contient
quelques noms de cadres du parti du prési-
dent et du Premier ministre, le Pastef, en
première ligne de la confrontation des der-
nières années avec l’ancien pouvoir.

SIERRA LEONE / DROGUE 
État d’urgence
nationale face 
à la toxicomanie

Le président de la Sierra Leone, Julius
Maada Bio, a déclaré l’état d’urgence natio-
nale face à la toxicomanie, suite aux appels
lancés à son gouvernement pour qu’il lutte
contre la consommation croissante d’une
drogue synthétique bon marché.  Selon le
gouvernement, cette drogue qui est « un
mélange hautement addictif de marijuana,
de tentanyl et de tramadol a causé des cen-
taines de morts et des dommages psychia-
triques chez de nombreux utilisateurs
depuis son apparition en Sierra Leone il y a
environ quatre ans ». Julius Maada Bio a
annoncé l’état d’urgence nationale, déplo-
rant ce qu’il a qualifié de « conséquences
destructrices de cette drogue sur les fonde-
ments mêmes de notre pays : nos jeunes ».
Il a indiqué qu’un « groupe de travail natio-
nal » sur la toxicomanie serait mis en place
pour mettre en œuvre une stratégie en cinq
étapes, à même de garantir un « avenir sans
drogue ». Selon des médias du pays, des
communautés locales ont appelé le gouver-
nement à intervenir pour lutter contre le
fléau de la drogue.

IRAN 
Trois terroristes
arrêtés par
la police près 
de Téhéran

Trois membres du groupe terroriste auto-
proclamé Etat islamique (EI/Daech) ainsi
que huit de leurs « complices », ont été arrê-
tés par la police iranienne près de la capitale
Téhéran, a indiqu hier samedi l’agence de
presse officielle Irna.
« La police de la province d’Alborz a arrêté
trois membres de l’Etat islamique qui proje-
taient de perpétrer un attentat suicide lors de
la fête de la fin du Ramadhan », a rapporté
l’agence Irna, précisant que parmi les per-
sonnes arrêtées figurait « Mohammad
Zaker, un membre important de ce groupe
terroriste ». La police a aussi appréhendé «
huit complices des terroristes », a ajouté
l’agence. Dans la nuit de mercredi à jeudi,
15 membres des forces de l’ordre iraniennes
et 18 assaillants ont été tués dans deux
attaques perpétrées par un autre groupe ter-
roriste, actif dans le sud-est de l’Iran, selon
un nouveau bilan donné samedi par Irna. En
janvier, l’EI a revendiqué deux attentats à la
bombe à Kerman (sud) qui ont fait plus de
90 morts lors d’une cérémonie de commé-
moration. Il s’agit de l’attaque la plus meur-
trière dans le pays depuis 1978.

R. I. / Agences 
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Le Mouloudia d'Alger a
consolidé sa première place
au classement général de la
Ligue 1 Mobilis de football, en
battant la lanterne-rouge, l'US
Souf, sur le score de trois
buts à zéro, en match disputé
vendredi soir au stade du 5-
Juillet (Alger), pour le compte
de la 22e journée, ayant vu la
JS Saoura "se réveiller", en
allant s'imposer (2-1) chez
l'ASO Chlef, au moment où la
JS Kabylie s'est inclinée (1-0)
à Biskra, alors qu'elle avait
commencé par tenir bon
pendant 97 minutes.

Après avoir buté sur une
défense ultra-hermétique
des Soufis, le Doyen a fini

par trouver la faille dans le temps
additionnel de la première mi-temps
(45'+3), grâce à son avant-centre
Kheireddine Merzougui, ayant
ouvert le score (1-0), avant que
Zougrana et Ouattara ne corsent
l'addition, respectivement aux 67' et
86'.
Un précieux succès, sans forcer, qui
permet au MCA de porter son capi-
tal à 52 unités, alors que l'USS reste
bon dernier, avec seulement sept
points au compteur. De son côté, et
après une longue série de mauvais
résultats, à domicile comme à l'exté-
rieur, la JS Kabylie avait commencé
par avoir un petit sursaut d'orgueil à
Biskra, où elle a tenu bon pendant
plus de 97 minutes avant de s'effon-
drer à quelques encablures du coup
de sifflet final, après un but assassin
de Larbi Khoualed (1-0).
Une défaite qui enfonce un peu plus

les Canaris, déjà en crise avant cette
22e journée, et qui les oblige à réa-
gir, au risque de chuter dangereuse-
ment dans les abysses du classe-
ment.
En revanche, avec ce succès à l'arra-
chée, les Zibans réalisent très une
bonne affaire, en se hissant directe-
ment à la septième place, qu'ils
occupent provisoirement seuls, avec
31 points. Pour sa part, la JSS, qui
restait sur une défaite à domicile
contre le MCA au cours de la précé-
dente journée, s'est bien ressaisie ce
week-end, en allant ramener une
précieuse victoire de son déplace-
ment chez l'ASO Chlef.
Un succès assuré dès la première
mi-temps, grâce aux réalisations de
Souibaâ (32') et Fettouhi (45'+1),
ayant permis aux Bécharois de réali-
ser une assez belle remontée au clas-
sement général, en passant provisoi-
rement de la 11e à la 8e place, avec

30 points. Ce qui n'est pas le cas
pour l'ASO Chlef, qui après ce
revers inattendu à domicile reste
scotché à sa 13e place, avec 24
points, et se voit sérieusement
menacé de relégation.
En effet, les candidats au maintien
ES Ben Aknoun et le MC Oran
pointent juste derrière, avec respec-
tivement 20 et 19 points, tout en
ayant un match en retard chacun. Ce
qui est loin d'arranger les affaires
des Chélifiens.
Un peu plus tôt dans l'après-midi,
c'est le NC Magra qui avait réussi
une bonne affaire, en repartant avec
une précieuse victoire (2-0) de son
déplacement chez le MC El Bayadh.
Une victoire obtenue en toute fin de
match, grâce à Demane (74') et
Moussaoui (90'+6), et qui permet au
NCM de se hisser provisoirement à
la 12e place du classement général,
avec 25 points, au moment où après

ce revers inattendu à domicile, le
MCEB recule à la 10e place, avec
28 points.
Le bal de cette 22e journée s'était
ouvert jeudi soir, avec une difficile
mais précieuse victoire du CR
Belouizdad sur l'Entente de Sétif (2-
1), ayant permis au Chabab de
reprendre provisoirement la place
de Dauphin, avec 38 points, alors
que l'Aigle noir reste cinquième,
avec 34 unités au compteur.
Les péripéties de cette 22e journée
se poursuivront samedi, avec le
déroulement des matchs ES Ben
Aknoun - USM Khenchela (15h45)
et CS Constantine - Paradou AC
(22h00). Pour sa part, le duel MC
Oran - USM Alger a été reporté à
une date ultérieure en raison de la
participation des Usmistes aux
quarts de finale (retour) de la Coupe
de la Confédération africaine
(CAF).

LIGUE 1 MOBILIS

Le MCA et la JSS sans pitié, 
la JSK s'effondre dans le money-time

L’entraîneur tunisien Yamen Zelfani
a annoncé son départ de l’USM
Khenchela (Ligue 1 Mobilis de foot-
ball), deux mois après son arrivée en
remplacement de Nadir Leknaoui.
» J’annonce la fin de ma deuxième

expérience en championnat algérien
avec l’USMK, qui est la plus courte
de ma carrière sportive. C’était un
honneur pour moi d’entraîner
l’USMK en six matchs avec un bilan
de deux victoires,
deux nuls, et deux défaites. J’ai
trouvé l’équipe à la 10e place et je la

quitte à la 7e position avec un match
en moins contre le CR Belouizdad »,
a-t-il écrit jeudi soir sur son compte
Facebook. L’USMK est le deuxième
club algérien dirigé par Zelfani (44
ans), après avoir eu une brève expé-
rience en 2020 sur le banc de la JS
Kabylie. Son compatriote Mourad
El-Okbi avait démarré la saison avec
l’USMK, avant de résilier son
contrat en novembre dernier pour
des raisons familiales et profession-
nelles.
En attendant la désignation d’un

nouvel entraîneur, la direction du
club a confié l’intérim à l’entraî-
neur-adjoint Abdeldjalil Louaïl.
La formation de Khenchela reste sur
une élimination en 1/8es de finale de
la Coupe d’Algérie concédée le 30
mars dernier à domicile face au MC
Alger (1-2).
Les coéquipiers du capitaine
Abdelhakim Sameur tenteront  de se
racheter samedi, en déplacement
face à l’ES Ben Aknoun (15h45), en
match comptant pour la 22e journée
du championnat.

LIGUE 1 MOBILIS 

L’entraîneur tunisien Zelfani annonce 
son départ de l’USMK

3EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 4988 | Dimanche 7 avril 2024

Au grand dam de la
communauté internationale, le
Maroc persiste et signe. Le
Makhzen vient de rappeler
une fois de plus que le Maroc
n’entend nullement appliquer
les résolutions de
l’Organisation des nations-
Unis (ONU) et de son conseil
de sécurité s’agissant du
Sahara occidental. 

PAR KAMAL HAMED

P oursuivant sa politique de fuite en
avant, Rabat considère, en effet,
ce territoire comme faisant partie

intégrante de son territoire.  Cette posi-
tion marocaine a été exprimée jeudi de
vive voix à l’Envoyé personnel du
secrétaire général de l’Organisation des
nations unies (Onu) au Sahara
Occidental, M. Staffan De Mistura.
C’était lors de ministre marocain des
Affaires étrangères,  Nasser Bourita, le
4 avril à Rabat au Maroc, avec le diplo-
mate onusien. Le chef de la diplomatie
marocaine a rappelé les fondamentaux
de son pays s’agissant de la question du
Sahara Occidental. Rabat a insisté sur la
relance du processus politique des
tables rondes avec la participation de
toutes les parties impliquées sur la ques-
tion du  Sahara. Cette forme a été, pour
rappel,  rejetée par le front Polisario à
cause des tergiversations et des manœu-
vres du Maroc. L’Algérie aussi, pays
observateur lors des négociations entre
les deux belligérants à savoir le Maroc
et le front Polisario, a dit non au format
des tables rondes qui n’ont abouti à
aucun résultat concret. Comme deux-
ième condition posée par le Maroc, il y
a l’impératif d’imposer comme seul
cadre aux négociations l’Initiative
Marocaine d’Autonomie. En somme Le
Makhzen veut imposer l’option de l’au-
tonomie du territoire du Sahara occiden-

tal comme seul cadre de la solution
faisant ainsi fi des résolutions du
Conseil de sécurité de l’ONU  qui sont
on ne peut plus claires puisqu' il est
question de l’option  du droit à l’au-
todétermination du peuple sahraoui.
Dans sa fuite en avant le Maroc refuse
de revenir au processus des négocia-
tions au moment où « le cessez-le-feu
est violé quotidiennement par les mil-
ices du « polisario » (sic). Or , sur ce
dernier point c’est le Maroc, par ses
agissements, qui a rompu le cessez-le-
feu en violant les résolutions de l’ONU.
Le front Polisario  n’a fait alors que réa-
gir à ces provocations en revenant à la
lutte armée.  Cette position marocaine a
, en toute logique, suscitée une réaction
des sahraouis. Le ministère des Affaires
Étrangères de la RASD (république
arabe sahraouie et démocratique), a

rendu public un communiqué dans
lequel il restitue la vérité et répond aux
allégations de Nasser Bourita. Le com-
muniqué accuse le Maroc d’avoir
rompu le cessez-le-feu de 1991 en
attaquant la zone tampon d’El
Guerguerat en date du 13 novembre
2020. Apparemment le Maroc poursuit
sa politique de manœuvre dans le but
d’entraver toute négociation sérieuse
devant aboutir à l’autodétermination du
peuple sahraoui. Des manœuvres basées
sur les faux fuyants et les arguments fal-
lacieux tout en accusant la partie
sahraouie d’être à l’origine de l‘arrêt du
processus de paix. Dans cette politique
le Maroc essaye aussi d’impliquer
l'Algérie dans les négociations alors que
ce n’est qu’un pays observateur au
même titre que la Mauritanie .

K. H. 

SAHARA OCCIDENTAL

La fuite en avant du Maroc
COOPÉRATION

Attaf s’entretient
avec son homologue
rwandais à Kigali

«Le ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à l’é-
tranger, M. Ahmed Attaf, a eu, hier à
Kigali, des entretiens bilatéraux avec
son homologue rwandais, M. Vincent
Biruta, dans le cadre de sa visite de
travail en République du Rwanda», a
indiqué un communiqué du min-
istère.
à cette occasion, les deux parties ont
passé en revue « les relations d’ami-
tié, de solidarité et de coopération
entre l’Algérie et le Rwanda », salu-
ant « la nouvelle dynamique positive
qui caractérise ces relations à la
faveur de l’intérêt particulier que
leur portent les dirigeants des deux
pays, le Président Abdelmadjid
Tebboune et son frère le Président
Paul Kagame », lit-on dans le com-
muniqué.
Les deux ministres sont également
convenus d’une série de mesures
concrètes visant à maintenir et à per-
pétuer cet élan, à travers l’activation
des mécanismes de coopération
bilatérale, notamment la
Commission mixte de coopération
économique et l’élargissement des
relations de coopération et des
échanges à de nouveaux domaines
tels que l’énergie et l’Industrie phar-
maceutique, ajoute la même source.
MM. Attaf et Biruta ont, par ailleurs,
« longuement évoqué les développe-
ments de la situation dans les
régions d’appartenance de leurs
pays respectifs, à savoir la région
des Grands Lacs et la région sahélo-
saharienne. »
Saluant la convergence des positions
et des vues à cet égard, les deux min-
istres ont « souligné la nécessité de
renforcer la coordination bilatérale
sur les questions de paix et de sécu-
rité qui se posent dans ces deux
espaces et qui revêtent une grande
importance pour les deux pays. »
La visite de M. Attaf à Kigali s’in-
scrit dans le cadre de sa participation,
en qualité de représentant personnel
du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, aux céré-
monies commémoratives du 30e

anniversaire du génocide qu’a subi
ce pays frère en 1994.

JOURNAL OFFICIEL
L’ONS désormais sous
la tutelle du ministre

des Finances
L’Office national des statistiques
(ONS) a été placé sous la tutelle du
ministre des Finances, en vertu d’un
décret exécutif publié au Journal
officiel (JO) n° 21. Il s’agit du décret
exécutif n° 24-114 signé par le
Premier ministre, Nadir Larbaoui, le
21 mars dernier, conférant le pouvoir
de tutelle sur l’ONS au ministre des
Finances qui l’exerce conformément
aux dispositions prévues par la régle-
mentation en vigueur. Ainsi, « sont
abrogées toutes dispositions con-
traires à ce décret, notamment les
dispositions du décret exécutif n° 20-
366 du 8 décembre 2020 conférant
au ministre de la Numérisation et des
Statistiques le pouvoir de tutelle sur
l’ONS », selon le décret.

R. N. 

PROJETS DE RÉHABILITATION DE LA CAPITALE

Les instructions de Brahim Merad 
PAR LAKHDARI BRAHIM 

Le ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, Brahim
Merad, a souligné hier la nécessité d’ac-
célérer l’achèvement du projet d’au-
tomatisation des feux tricolores et du
système de vidéosurveillance, ainsi que
le projet de réhabilitation du centre de
commandement et de contrôle dans les
meilleurs délais et d’envisager les
moyens de le répartir dans les princi-
pales wilayas.
Des recommandations faites lors de sa
visite hier d’inspection au Centre de
commandement et de contrôle de la
Direction générale de la sûreté nationale
(DGSN) où il a reçu des explications sur
le fonctionnement du système automa-
tisé des feux tricolores, le système de
vidéosurveillance ainsi que le projet de

réhabilitation du Centre de
Commandement et de Contrôle.
à cette occasion, le ministre a rappelé la
priorité accordée, par les pouvoirs
publics, à la modernisation des dif-
férents équipements publics. Brahim
Merad a, également, mis en avant l’im-
portance d’exploiter ces systèmes intel-
ligents pour améliorer la fluidité du traf-
ic dans la capitale et renforcer sa sécu-
rité, tout en informant et sensibilisant
les citoyens sur la mise en exploitation
des systèmes de vidéosurveillance en
prévision de leur adoption comme
mécanisme d’inspection technique des
infractions au code de la route.
à cet égard, le ministre a salué la
démarche des autorités de wilaya
d’Alger pour la mise en place du réseau
de feux tricolores, qui vise à gérer au
mieux la circulation et à éliminer les
embouteillages dans la capitale du pays,

ainsi que le système de caméras de sur-
veillance exploité par les services de la
direction générale de la Sûreté
nationale. L’installation des feux tricol-
ores fait partie du projet de régulation
du trafic routier au niveau de la capitale,
dans le cadre du plan jaune de la nou-
velle vision stratégique pour le
développement et la modernisation de la
capitale. Lors de son inspection du pro-
jet de réaménagement du front de mer
de la capitale, le ministre a expliqué que
ce projet vise à faire d’Alger, l’une des
villes les plus attractives de la
Méditerranée.
Dans sa déclaration, Brahim Merad a
souligné que dans un ou deux ans, de
nombreux projets et espaces seront réal-
isés, et d’autres seront réhabilités, pour
redonner à la capitale d’Alger toute sa
splendeur.

L. B. 
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

Les préparatifs de l’Aïd vont bon train.
Une certaine effervescence dans les
achats règne partout avec notamment
des articles d’habillement de toutes
marques et de toutes tendances. Les prix
restent quand même pour cette saison
un peu abordable par rapport à l’année
dernière.
Les magasins et marchés de proximité
ne cessent pas d’étaler leurs marchan-
dises soient celles de Turquie, Dubaï et
Singapour ou celles des produits locaux.
Après l’Iftar, c’est l’effervescence
même dans les rues d’Alger où des
cohortes de familles se déplacent pour
leurs emplettes et surtout pour l’habille-
ment pour les petits. Cette fois, c’est
une aubaine dans certains quartiers
comme Alger-centre, Bab-El-Oued et la
rue Hassiba ben Bouali où les consom-
mateurs font le plein. Les marques de
tendances chez les jeunes comme les
chaussures sportives ou sneekers sont

écoulés entre 3000 et 8000 DA et par-
fois plus, car les magasins affichent des
prix alléchants pour séduire une clien-
tèle assez exigeante. « La tendance cette
année pour les jeunes c’est le banc sans
motif » avec un tarif de 5000 à 7000
dans pratiquement toutes les rues com-
merçantes. Avec des promotions et des
discounts, certains retrouvent le goût de
se procurer des chaussures de ville ou
mocassins aussi bien chez les hommes
que les femmes. Toutefois, un tour chez
les commerçants des grandes artères
nous renseigne sur des promotions
accordées aux femmes pour tout genre
d’habillement soit des robes de soirée,
des jeans importés d’Italie et qui font
plutôt mode, des sacs en croco, cha-
peaux et écharpes sont aussi réclamés
par les clientes. Ces articles classés
comme démarqués ont été inaccessibles
il y a quelques années. Aujourd’hui, une
robe maison avec une veste légère d’une
marque promue est cédée à 12.000 DA.
On remarque que certains magasins de

la Rue Didouche Mourad et la Place
Audin ont baissé leurs prix sur l’habille-
ment féminin. Sauf pour les articles
pour enfants dont la mercuriale n’a pas
baissé. Une large gamme est certes
offerte aux consommateurs pour un
éventail de choix, mais il va sans dire
que les prix d’un pantalon jean pour un
enfant de bas âge coûte entre 2000 et
2500, ce qui reste cher pour les petites
bourses qui cherchent l’alternative avec
des promotions dans les marchés
informels. C’est là où une fièvre des
achats est constatée jusqu’à tard la nuit.
Une paire de basket pour les jeunes est
cédée à 3000 DA et pas plus. Un pan-
talon et un gilet pour enfants ne dépasse
pas les 2500 DA et une robe pour
femme en coton peut s’écouler à seule-
ment 1000 DA. Ce qui arrange du moins
les familles à bas revenus à se procurer
des vêtements pour leur progéniture
sans trop de dépenses.

F. A. 

Le Premier ministre, M. Nadir
Larbaoui, a présidé, vendredi
soir à Djamaâ El-Djazaïr à
Mohammadia (Alger), une
cérémonie religieuse à
l’occasion de la célébration
de Laylat Al-Qadr (Nuit du
destin), au cours de laquelle
ont été distingués les lauréats
du Concours national de
récitation, de déclamation et
de psalmodie du Saint Coran,
du Concours international
d’Algérie pour la renaissance
du patrimoine islamique et du
Concours d’encouragement
des jeunes récitants du Saint
Coran.

PAR CHAHINE ASTOUATI 

C ette cérémonie, organisée sous le
haut patronage du président de la
République, M. Abdelmadjid

Tebboune, s’est déroulée en présence du
directeur de Cabinet à la Présidence de
la République, M. Boualem Boualem,
du Secrétaire général de la Présidence
de la République, M. Abdallah
Moundji, du recteur de Djamaâ El-
Djazaïr, Cheikh Mohamed Maâmoun Al
Kacimi Al Hoceini, de membres du
Gouvernement, de conseillers du prési-
dent de la République, ainsi que de
représentants du corps diplomatique
arabe et musulman accrédité à Alger et

de cheikhs de zaouïas et d’oulémas.
Lors de la cérémonie, les trois premiers
lauréats de la 4e édition du Concours
national de récitation, de déclamation et
de psalmodie du Saint Coran, de la 4e

édition du Concours international
d’Algérie pour la renaissance du patri-
moine islamique et de la 20e édition du
Concours d’encouragement des jeunes
récitants du Saint Coran ont été distin-
gués, aux côtés des membres du jury et
des récitants et des imams de Djamaâ
El-djazaïr, qui se sont vu remettre des
certificats de mérite décernés par le
président de la République.
Le premier prix du Concours national
de récitation, de déclamation et de
psalmodie du Saint Coran a été rem-
porté par Bekkari Kada, le deuxième
prix a été attribué à Abdelhak Didi et le
troisième est revenu à Mohamed
Belbekouche. Les trois premiers prix du
Concours international d’Algérie pour
la renaissance du patrimoine islamique
ont été attribués respectivement à
Abdelhalim Bichi, Abderrahmane

Dhouib et Mohamed Legriz. Au
Concours d’encouragement des jeunes
récitants du Saint Coran, la première
place est revenue à Nadir Hadj, la deux-
ième place à Rofaida Ghlamallah et la
troisième place à Abdelkhalek
Boudouda. à cette occasion, les partici-
pants et les lauréats de ces concours
religieux ont salué « l’intérêt » porté par
le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, à la promotion
de tout ce qui est au service de notre
religion. Lors de la cérémonie
religieuse, l’imam a mis en avant les
vertus du mois sacré de Ramadhan et la
noble symbolique de Laylat Al-Qadr,
soulignant l’importance de cette occa-
sion pour la multiplication des bonnes
œuvres, des invocations et des actions
de bienfaisance. Il a, par ailleurs, rap-
pelé que Djamaâ El-Djazaïr était un édi-
fice religieux chargé de « préserver le
référent religieux national ». Au terme
de la cérémonie religieuse, la prière de
Tarawih a été accomplie.

C. A. 

PRIX D’ALGER DE RÉCITATION DU SAINT CORAN 

Nadir Larbaoui préside
la cérémonie de distinction

des lauréats

À QUELQUES JOURS DE L’AÏD

Assaut sur les boutiques 

FÊTE DE L'AÏD EL-FITR
Les citoyens

appelés
à la vigilance
afin d'éviter 

les accidents 
La Direction générale de la Protection
civile a appelé, hier dans un commu-
niqué, les citoyens à la prudence et la vig-
ilance afin d'éviter les différents types
d'accidents pouvant survenir durant la
célébration de la fête de l'Aïd El-Fitr, en
particulier les accidents domestiques.
«En prévision de la célébration de l'Aïd
El-Fitr, eu égard au nombre important de
cas d'accidents enregistrés chaque année
durant cette période, en particulier les
accidents domestiques, les incendies et
les accidents de la route, la Direction
générale de la Protection civile lance une
campagne de sensibilisation qui portera
sur l'ensemble de ces risques», précise le
communiqué.  La Direction générale de la
Protection civile a appelé, samedi dans un
communiqué, les citoyens à la prudence
et la vigilance afin d’éviter les différents
types d’accidents pouvant survenir durant
la célébration de la fête de l’Aïd El-Fitr,
en particulier les accidents domestiques.
«En prévision de la célébration de l’Aïd
El-Fitr, eu égard au nombre important de
cas d’accidents enregistrés chaque année
durant cette période, en particulier les
accidents domestiques, les incendies et
les accidents de la route, la Direction
générale de la Protection civile lance une
campagne de sensibilisation qui portera
sur l’ensemble de ces risques », précise le
communiqué. A cet effet, les services de
la Protection civile recommandent l'
«extrême vigilance et le strict respect des
consignes préventives », car la plupart de
ces accidents surviennent, a-t-on
souligné, au niveau de la cuisine en raison
de la disponibilité d’équipement générant
des risques, tels que les appareils de cuis-
son, l’huile de friture, les robots
mélangeurs, couteaux, produits déter-
gents et chimiques. Il s’agit également
des jouets inadaptés ou non conformes «
représentant un risque certain pour les
enfants en bas âges, ajoute la même
source, recommandant de choisir des jou-
ets qui répondent aux normes de sécurité.
» Les parents sont appelés également à
lire et suivre les recommandations liées à
l’âge, les avertissements, les consignes de
sécurité et les instructions d’assemblage
qui accompagnent le jouet. Concernant la
sécurité routière et en raison de la forte
mobilité durant cette fête de l’Aid, la
Protection civile invite les citoyens au «
strict respect du code de la route, la
réduction de la vitesse et à éviter l’utili-
sation du téléphone portable lors de la
conduite ainsi que le port du casque pour
les utilisateurs des motocycles. »  La
Protection civile met à la disposition des
citoyens, son numéro de secours le 14 ou
le numéro vert le 1021, pour une prise en
charge « rapide ». Accidents de la route :
Treize morts et 391 blessés en 48 heures

Treize morts et 391 blessés 
en 48 heures 

Treize personnes ont été tuées et 391
autres blessées à la suite d’accidents de la
route ont été  enregistrés au cours des
dernières 48 heures dans plusieurs
wilayas du pays, selon ce qui a été rap-
porté hier par les services de la direction
générale de la protection civile Les unités
de la Protection civile ont enregistré 323
interventions, suite à plusieurs accidents
de la circulation survenus les réseaux
routiers à travers plusieurs wilayas du ter-
ritoire national. Les blessés ont été pris en
charge sur les lieux des accidents, puis
évacués vers les structures sanitaires
locales par les secours de la protection
civile. R. N.
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LA MORT DU CYGNE

Deux adolescents découvrent le corps sans vie
femme dans Central Park. Le médecin légiste
ne parvient pas à déterminer exactement l'ori-
gine du décès. Des indices mènent Elliott
Stabler à un sans-abri, témoin direct du meur-
tre. Mais celui-ci souffre d'aphasie et peut dif-
ficilement s'exprimer. Pour résoudre l'affaire,
le détective refait équipe avec Olivia Benson.
Ils découvrent bientôt que le mari de la victime
entretenait une liaison.
Un épisode haletant avec de nombreux rebon-
dissements. On retrouve avec bonheur le duo
Stabler/Benson.

20h15

ACIDE

Dans le Nord de la France, Michal est employé
dans une entreprise d'équipement de construc-
tion. Divorcé d'Elise, il partage avec elle la
garde de leur fille Selma, qui, à 15 ans, vit très
mal la séparation de ses parents.
Parallèlement, Michal connait une situation
professionnelle tendue et a maille à partir avec
la justice. Son seul rayon de lumière, Karin,
qu'il compte rejoindre prochainement en
Belgique. Seulement, tout se précipite quand,
après une période caniculaire, des pluies
acides commencent à s'abattre sur la région.
Ces précipitations, extrêmement dangereuses
sèment vite la panique.

20h06

4 MARIAGES 
ET UN ENTERREMENT

À Londres, Charles, 32 ans, est un célibataire
endurci qui a eu un grand nombre de
conquêtes dans sa vie. Autour de lui, les
mariages se multiplient et sa seule joie dans
ces festivités est de retrouver son groupe
d'amis. Parmi eux, il y a Scarlett, sa coloca-
taire, Fiona, secrètement amoureuse de lui,
Matthew et Gareth, un couple homosexuel,
Tom, un aristocrate benêt, et David, son frère
sourd-muet. Lors d'une noce, le jeune homme
fait la connaissance de Carrie, une belle
Américaine libérée dont il s'éprend...

20h00

RWANDA, 
VERS L'APOCALYPSE

20h06

SEULS FACE À L'ALASKA
EXPÉDITION GRAND FROID

Parti en expédition, Marty s'aventure en ter-
rain dangereux et échappe de peu à la mort
lorsqu'il traverse la glace et tombe dans une
eau gelée. Parallèlement, Lauro se rend dans
une zone isolée, bien décidé à mettre en place
un camp qui servira de base pour de futures
explorations. Mike utilise des rondins de bois
pour bâtir un pont qui lui permettra de fran-
chir une rivière. Confronté à un manque de
nourriture, Cub finit par trouver son salut en
abattant un cerf. Enfin, Daniel doit faire face à
divers obstacles pour rejoindre l'île où il désire
capturer des loutres...

20h10

LES PETITS MEURTRES
D'AGATHA CHRISTIE

Swan Laurence reçoit une mystérieuse lettre
d'Emilie Longuet, une très riche héritière.
Pourtant, elle est morte depuis trois mois dans
son château. Pendant ce temps, Alexina
Laurence, mère du commissaire et amie de
Geneviève, la secrétaire de la défunte, dirige
une séance de spiritisme dans cette grande
demeure. Le fantôme d'Émilie affirme à une
domestique prénommée Daisy qu’Émilie a été
assassinée. Mais le commissaire Laurence ne
croit pas aux revenants. Il commence son
enquête en soupçonnant tout le monde...

20h05

DONNE-MOI DES AILES

Thomas, qui vit chez sa mère depuis la sépara-
tion de ses parents, doit passer cinq semaines
chez Christian, son père. L'adolescent délaisse
donc les jeux vidéo, auxquels il est accro, pour
se rendre en Camargue chez ce scientifique qui
s'est mis en tête de trouver une route plus sûre
pour la migration des oies. Contre toute
attente, Thomas se prend finalement de pas-
sion pour les volatiles et décide de les emme-
ner en Norvège avec son père. Quand les auto-
rités sur place menacent de prendre les
oiseaux, Thomas décide de les accompagner
en ULM jusqu'en France.

20h09

HUDSON ET REX
SUSPECT N°1

Dans les vastes étendues sauvages de Terre-
Neuve, un drame se noue lors d'une banale
escapade. Une violente dispute éclate soudain
entre Derek et Serena, poussant celle-ci à
s'éclipser, seule, dans les contrées inhospita-
lières. Ne la voyant pas revenir, le jeune
homme, inquiet, alerte les forces de l'ordre de
St John qui se mobilisent immédiatement pour
retrouver la jeune femme. Naturellement, les
soupçons se cristallisent autour de Derek qui
devient la cible prioritaire de cette enquête à
haut risque. L'inspecteur Hudson et son
équipe doivent faire preuve de la plus grande
perspicacité.

20h10
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Un million de morts en trois mois : c’est l’ef-
froyable bilan du génocide qui a ravagé le
Rwanda à partir d’avril 1994. A l’époque,
l’Elysée minimise les faits. Or, il apparaît dés-
ormais que la France a joué un rôle contro-
versé dans ce massacre orchestré contre les
Tutsis. La planification de cette catastrophe de
grande ampleur a été mise au point par des
élites, qui s’inspirèrent de l’expérience hitlé-
rienne et oeuvrèrent à conditionner les esprits.
L’analyse des faits remonte à 1959, quand le
pays était encore sous tutelle belge. Elle se
double de témoignages inédits, notamment
celui de Paul Kagame, actuel président du
Rwanda.
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NORMALISATION ET AGRESSION CONTRE GHAZA

DES MILLIERS DE MAROCAINS 
DANS LA RUE

DANS LE SECTEUR
DE MAHBES

L'Armée sahraouie 
cible des retranchements
des forces d'occupation

marocaines
Les unités de l'Armée populaire de
libération sahraouie (APLS) ont mené de
nouvelles attaques contre des retranche-
ments des forces d'occupation maro-
caines dans le secteur de Mahbes, leur
infligeant de «lourdes pertes humaines et
matérielles», a indiqué le commissariat
politique de l'Armée sahraouie dans son
communiqué militaire. «Dans le cadre
de la guerre de libération menée par
l'Armée sahraouie, des unités avancées
ont ciblé, vendredi, par d'intenses bom-
bardements, le poste de commandement
d'un bataillon des forces d'occupation
marocaines dans la région d'Amtirat
Lemkhinza dans le secteur de Mahbes»,
a précisé le communiqué rapporté par
l'Agence de presse sahraouie (SPS). Les
attaques de l'Armée sahraouie se pour-
suivent contre les forces d'occupation
marocaines, qui subissent de «lourdes
pertes humaines et matérielles» dans
leurs rangs, a conclu le communiqué.

CHINE
Le séisme à Taïwan

fait au moins 13 morts
Des hélicoptères ont continué hier same-
di à évacuer des dizaines de touristes
piégés depuis quatre jours par des
éboulements dans un massif montagneux
de l’est de l’île chinoise de Taïwan, sec-
ouée par un puissant séisme qui a fait au
moins treize morts, selon un nouveau
bilan.
Le tremblement de terre de magnitude
7,4, le plus puissant en 25 ans à Taïwan,
a fait aussi six disparus et plus de 1.100
blessés. Les autorités locales ont revu à
la hausse samedi le nombre de morts
après avoir récupéré trois corps localisés
la veille sur un chemin de randonnée.
Plus de 600 personnes restaient bloquées
dans des tunnels ou des zones isolées par
des glissements de terrain, alors que les
secours ont livré des vivres par hélicop-
tère à de nombreux habitants isolés,
selon l’agence locale des catastrophes.
Sur l’épicentre du séisme, Hualien, une
ville de 100.000 habitants sur la côte ori-
entale, a subi plus de 300 répliques
depuis mercredi, dont une secousse de
magnitude 5,2 samedi matin.
Selon un rapport préliminaire du Centre
local de recherche sur le génie sismique
publié vendredi, 84 bâtiments ont été «
gravement endommagés » par le trem-
blement de terre, la plupart dans le comté
de Hualien, situé à une centaine de kilo-
mètres au sud-est de Taipei.

L’étau n’en finit plus de se
resserrer sur les gens du
Makhzen à cause de leur «
deal du siècle » et de leur
trahison de la cause
palestinienne.
PAR KAHINA HAMMOUDI

P lusieurs milliers de Marocains ont
de nouveau manifesté vendredi soir
à Casablanca en soutien au peuple

palestinien, dénonçant les « massacres »
sionistes dans la bande de Ghaza et les
accords de normalisation entre le
Makhzen et l’entité sioniste, ont rapporté
des médias.
« La normalisation est une supercherie »,
« A bas l’occupation », a scandé la foule
dans un quartier périphérique de la capi-
tale économique marocaine, alors que l’a-
gression sioniste contre les Palestiniens
entre dimanche dans son septième mois.
« On est venus pour dire +non+ aux mas-
sacres barbares que commettent les sion-
istes contre des civils palestiniens, contre
les destructions à Ghaza (…)» , a déclaré
Mohammed Riahi, un des organisateurs.
« La normalisation des Etats arabes avec
l’entité sioniste lui donne le feu vert pour
continuer ses tueries contre les civils », a
affirmé Mohammed Ennouini, 51 ans,
avocat de Casablanca. 
Depuis fin 2020, le Maroc a noué des rela-
tions tous azimuts avec l’entité sioniste.
Depuis le début de l’agression sioniste
contre Ghaza le 7 octobre, plusieurs man-
ifestations de grande ampleur ont eu lieu
au Maroc pour réclamer une abrogation

de la normalisation. Selon le ministère de
la Santé Palestinien, près de 33.100 per-
sonnes, la plupart des civils, sont tombés
en martyrs à Ghaza depuis le début de l’a-
gression sioniste. Des dizaines de grands

manifs contre la normalisation-trahison
ont déjà été organisées au Maroc depuis
l’annonce du deal du siècle. Mais, la
colère populaire continue d’aller crescen-
do depuis le début du massacre massif des

femmes et enfants palestiniens avec le
silence complice des dirigeants maro-
cains.
Cette immense colère de la rue et
aggravée par une détresse sociale et une
corruption endémique érigée en « marque
de fabrique » du régime du Makhzen.
C’est dire que les heures de ce régime sont
bel et bien comptées.

K. H.

Les services du groupement de la
Gendarmerie nationale de Hassi
Messaoud dans la wilaya d’Ouargla ont
intercepté un camion chargé de plus de
172 000 comprimés de psychotropes de
marque prégabaline.
« Dans le cadre de la lutte contre la crim-
inalité organisée sous toutes ses formes à
travers le territoire du Groupement terri-
torial de la Gendarmerie nationale de
Ouargla, et suite à des informations parv-
enues aux unités du Groupement faisant
état d’un camion transportant une impor-
tante quantité de psychotropes en prove-
nance d’une wilaya voisine en direction
des wilayas du nord, le camion a été inter-
cepté sur la R.N. 03 au niveau du bassin
Hamra, commune de Hassi Messaoud,
Ouargla » a indiqué,  un communiqué de
ce corps de sécurité. La fouille du
véhicule a permis la découverte d’ « une

quantité importante de comprimés psy-
chotropes estimée à 172050 comprimés de
Pregabaline 300mg, une somme d’argent
estimée à 265000 DZD, et des téléphones
portables, ajoute la même source pré-
cisant que l’opération s’est soldée par la
saisie de 2 camions et d’un véhicule util-
isée pour le transport ainsi que l’arresta-
tion de 8 suspects ».
Un dossier judiciaire a été établi à l’en-
contre des huit mis en cause pour crime de
« contrebande du plus haut degré de dan-
gerosité menaçant l’économie nationale,
la santé publique et «la sécurité nationale,
dans le cadre d’un groupe criminel organ-
isé transnational utilisant un moyen de
transport ».
Une enquête a été ouverte. Les suspects
seront traduits devant les autorités judici-
aires compétentes après accomplissement
des procédures légales.
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Fadjr 04:48
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LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
172 000 COMPRIMÉS 
DE PSYCHOTROPES 

À OUARGLA

ACCIDENT FERROVIAIRE
UN TRAIN DÉRAILLE 

À CONSTANTINE
Trois wagons d’un train de transport de voyageurs ont fait une sortie du rail hier à
Constantine. Selon la Protection Civile, l’accident est survenu à 01h24 au point kilo-
métrique PK 73 entre les communes de Didouche Mourad et Zighoud Youcef.
Le Protection Civile a tenu à rassurer qu’aucune victime n’a été enregistrée dans cet
accident qui a causé l’arrêt du trafic ferroviaire depuis le début de matinée.

SAHARA OCCIDENTAL ACCIDENT FERROVIAIRE

LA FUITE EN AVANT
DU MAKHZEN

UN TRAIN DÉRAILLE
À CONSTANTINE
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